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Peur ceux qui ne lisent 
QUE LE DIMANCHE 

LA SEMAINE 
EN FRANGE 

Le discours de M. Briand 
Le résultat de l'interpellation 

était connu d'avance, mais le suc-
cès a dépassé toutes les prévisions, 
et, depuis Gambetta, aucun ora-
teur n'a obtenu une ovation égale 
à celle faite à M. Briand. Il est es-
corté par presque tous les républi-
cains de la Chambre, j 

Cette situation sans précédent 
lui donne une grande force, mais 
elle lui apporte une responsabili-
té et des devoirs en rapport avec 
le blanc-seing que la confiance des 
députés lui a donné. 

Le président du Conseil l'avait 
courageusement réclamée, après 
l'exposé d'un programme et d'i-
dées qui sont bien à lui ; mainte-
nant, on va le voir à l'œuvre. 

L'énorme majorité qui est appa-
rue des conceptions gouvernemen-
tales générales ne se maintiendra 
qu'à la condition d'avoir à apuyer 
une politique d'action, de réfor-
me, de progrès. 

Des débats surgiront à propos 
de projets de loi sur toutes les 
grandes questions qui sont posées 
dans le monde entier, et dont la 
solution est attendue par la dé-
mocratie. 

A ces heures-là, il y aura des 
précisions nécessaires, et Monsieur 
Briand, que ses amis appellent le 
ministre des réalisations, aura une 
haute tâche à remplir. 

À L'ÉTRANGER 
Mouvement diplomatique en Al-

lemagne. — Un geste du Kron-
prinz. — L'Espagne et le Vati-
can. 
Le changement de divers minis-

tres, en Allemagne, et le rempla-
cement du prince Radolin, ambas-
sadeur en France, sont considérés, 
par certains journaux, comme 
ayant une signification qui nous 
paraît excessive. 

Nos confrères disent que Guil-
laume II a nommé des « franco-
philes », ce qui n'est pas exact, et 
ce qu'il serait d'ailleurs peu adroit 
de dire, si le fait était vrai. 

En réalité, les modifications mi-
nistérielles tiennent probablement 
à des raisons de politique intérieu-
re, ou à des sentiments personnels 
de l'empereur. Quant à la nomina-
tion de M. de Schœn au poste de 
Paris, elle ne saurait marquer une 
modification dans l'orientation di-
plomatique de l'empire, puisque le 
nouvel ambassadeur était ministre 
des affaires étrangères. 

t Ce que l'on peut dire, cependant, 
c'est que M. Schœn n'a jamais ap-
partenu au parti de ceux qui, à 
ferlin, s'intitulent « mangeurs de 
français ». Il a toujours été con-
sidéré comme un esprit modéré, 
Pacifique. 

Certainement, tout en étant Al-
lemand, serviteur dévoué de sa pa-
trie, il

 a
 du goût pour la nôtre, 

Sy?ût déjà vécu longtemps parmi 
nous comme secrétaire d'ambassa-
de. D'ailleurs, ce n'est pas un ho-
bereau prussien, mais le fils d'un 
grand industriel de la vallée du 
Rhin, marié à une Belge. 

Nous devons l'accueillir avec 
Empathie. 

Pendant quatre jours, l'héritier 
|je la couronne impériale alleman-
de a été chargé, par délégation de 
pullaume II, d'apposer la signa-
le de chef d'Etat au bas de cér-
ames pièces, parmi lesquelles se 

pouvait la grâce d'un déserteur 
alsacien. 

la V est ^e na*ure a plaire à 
iTance, soit que l'on y voie un 

geste personnel du kronpxinz, soit 

qu'on y aperçoive un désir du kai-
ser voulant faire donner, par son 
fils, une marque d'égards pour no-
tre pays. 

Ces deux hypothèses nous con-
viennent également, car elles dé-
notent les vues pacifiques qui sem-
blent prédominer actuellement à 
Berlin. 

Nous n'avons pas oublié, cepen-
dant, que Guillaume II est coutu-
mier d'attitudes contradictoires, et 
que, souvent déjà, il a fait succé-
der les menaces aux avances ; 
mais on doit reconnaître que, de-
puis qu'à propos du Maroc il a pu 
constater le blâme du monde en-
tier, il ne brandit plus son grand 
sabre. 

Nous enregistrons très volon-
tiers la grâce du déserteur alsa-
cien, et nous en savons gré, mais 
nous n'oublions pas que notre for-
ce militaire est la condition pre-
mière de nos amitiés et de nos al-
liances, qui ont donné à réfléchir 
au kaiser. 

Certes, nous souhaitons le main-
tien de la paix, et c'est pour cela 
que nous devons maintenir notre 
puissance. 

Â 
La corde se tend beaucoup en-

tre le Vatican et le gouvernement 
espagnol. Après des récriminations 
dont le ministère espagnol paraît 
décidé à ne pas tenir compte, la 
curie romaine passe aux menaces 
et déclare que la monarchie joue 
gros jeu et que le trône d'Alphon-
se XIII est en danger si l'Espagne 
se permet de toucher aux congré-
gations religieuses. 

Il n'est pas probable que cette 
attitude de la papauté fasse recu-
lér M. Canelejas et l'amène à ca-
pituler devant les moines. II est 
soutenu par tous les libéraux 
quand il veut dissoudre les congré-
gations non autorisées qui four-
millent en Espagne. 

Néanmoins il ne faut pas se dis-
simuler que l'affaire est plus gra-
ve chez nos voisins du sud des Py-
rénées qu'elle ne l'a été en Fran-
ce. Dans notre pays, le clergé ré-
gulier n'a jamais rencontré de vi-
ves sympathies, et, même chez les 
catholiques, il y a un vieux fond 
d'idées gallicanes. Il n'en est pas 
de même en Espagne ; l'Inquisi-
tion a laissé des traces profondes, 
et les Espagnols ont gardé beau-
coup des conceptions du moyen 
âge. 

Evidemment, l'Eglise, se mettant 
en guerre pour la cause carliste, 
ne serait pas de force à ramener 
l'ancien régime, mais en face des 
républicains Alphonse XIII n'a pas 
besoin d'être affaibli. 

LE FURETEUR. 

CHEZ LES PROGRESSISTES 
Les progressistes se sont réunis 

dimanche à Reims dans un ban-
quet organisé en l'honneur de M. 
de Montebello et à la gloire de 
leur parti. Pour savoir de quoi se 
sont nourris les convives, il n'est 
pas utile de connaître le menu. Il 
suffit de lire les discours. Les con-
vives ont mangé du radical. Et 
avec quel appétit !... 

Les fêtes « républicaines » du 
parti progressiste se caractérisent 
par ce fait qu'elles sont unique-
ment consacrées à dire le plus de 
mal posible des républicains. Ces 
messieurs sont si absorbés par cet-
te besogne, ils sont tellement oc-
cupés à vitupérer les radicaux 
qu'ils ne trouvent pas un mot con-
tre les réactionnaires. Pour la lo-
gique, les progressistes sont des 
hommes que je vous recomman-
de ! Ils se définissent « progressis-
tes » et sont les alliés, les compli-
ces des réactionnaires, ennemis de 
tout progrès. Ils réclament l'apai-
sement, la concorde républicaine 
et n'ont à la bouche que des pa-
roles de haine pour les républi-
cains ! ( Calomnier les radicaux, c est le 
programme commun à toutes les 
manifestations progressistes. Celle 
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de dimanche avait, en outre, un 
but particulier qui était de faire 
connaître au gouvernement les 
conditions auxquelles il pourrait 
obtenir la confiance du quarteron 
de députés qui se rallient, en guise 
de panache, autour du crâne rose 
de M. Aynard. A titre documen-
taire cela ne manque pas d'un cer-
tain intérêt. M. de Montebello s'é-
tait chargé de ce soin. Et je dois 
vous dire tout d'abord qu'il s'en 
est acquitté sans modestie. 

Le parti progressiste accroit ses 
prétentions à mesure que son im-
portance diminue. C'est une ma-
nière de compensation ! Il se pose 
en justicier; il s'offre en exemple 
aux partis politiques. Et je ne sais 
rien de plus risible, car il lui man-
que beaucoup de choses pour être 
tout cela ; l'esprit de justice pour 
rendre des arrêts ; les moyens de 
les exécuter et aussi les vertus 
qu'il célèbre et qu'il veut profes-
ser. 

« Nous sommes désintéressés, 
dit-il par la voix de M. de Monte-
bello. Nous n'encombrons pas les 
antichambres ministérielles ! » Ce-
la vient peut-être de ce que les 
républicains vous ont chassé des 
cabinets ministériels ! Car il con-
viendrait de ne pas s'offrir exagé-
rément la tête du public. On vous 
connaît ! On vous a vu à l'œuvre. 
On sait ce que vous faisiez quand 
vous déteniez le pouvoir. On a pu 
apprécier votre esprit de justice 
et comment les républicains étaient 
traités par les préfets de M. Méli-
ne ! Non ; il est certaines choses 
dont les progressistes feraient 
mieux de ne pas parler !... 

Quant aux conditions que M. de 
Montebello dicte au ministère, fut-
il bien inspiré de les présenter 
ainsi en forme d'ultimatum. Sans 
doute, il serait difficile au député 
de Reims de ne pas parler de haut. 
Mais il devrait penser tout de mê-
me qu'il s'exprime au nom d'un 
parti vaincu et à peu près inexis-
tant. Quant on a été si formelle-
ment condamné par le pays on 
est mal venu à parler d'un ton si 
impérieux. Avant de dicter des 
conditions il faut se demander si 
l'on est en mesure de les imposer. 
Il y a beaucoup de ridicule à crier 
à un gouvernement « si vous n'a-
gissez pas ainsi, prenez garde, 
nous serons contre vous ! » quand 
ce gouvernement peut si facile-
ment vous répondre : « Soyez 
pour ou soyez contre ! A votre 
gré ! C'est le même prix ! » 

Les progressistes, avant d'offrir 
aux radicaux le refuge de leurs 
bras ouverts ou de les menacer de 
leur hostilité, devraient bien d'a-
bord songer à leur propre situa-
tion. Ces moribonds parlent de 
nous empêcher de mourir. C'est 
amusant ! Ils ont donc oublié une 
histoire qui n'est pourtant que 
d'hier ! Ces menaces nous les 
avons entendues. Ces foudres de 
carton ils les ont déjà brandies sur 
nos têtes ! Et pourtant qu'est-il ré-
sisté ? Qu'est-ce qu'ils ont pu em-
pêcher ? L'œuvre politique et so-
ciale accomplie depuis dix ans, à 
laquelle ils auraient dû collaborer 
et qu'ils ont combattue avec achar-
nement, s'est faite sans eux et mal-
gré eux. Ils sont bien obligés de 
l'accepter maintenant. Et leur pi-
re condamnation c'est qu'ils n'o-
sent même pas proposer de défai-
re ce qui a été fait. Alors à quoi 
riment ces rodomontades ridicu-
les ? Il y a dix ans, ils étaient en-
core un parti puissant. Ils pou-
vaient croire leurs menaces redou-
tables. Aujourd'hui regardez-vous, 
messieurs, comptez-vous... Et soyez 
donc plus modestes ! 

M. Paul Beauregard s'est écrié 
que les radicaux devront choisir 
et aller aux progressistes ou aux 
socialistes. Eh ! non ! C'est le con-
traire qui est la vérité. Ce dilem-
me ne se pose pas aux radicaux ; 
ils n'auront pas à choisir de quel 
côté ils doivent choir. Le parti ra-
dical restera avec lui-même. Lui 
seul et c'est assez ! 

Loin d'aller grossir les partis de 
droite ou d'extrême-gauche, il voit 
ses propres rangs se grossir cha-

que jour d'hommes venus du pro-
gressisme ou du socialisme. Bien 
des gens qui font aujourd'hui les 
renchéris viendront le retrouver 
demain. C'est la différence qu'il y 
a entre le parti radical qui vit et 
le parti progressiste qui meurt. 

Emile LAPORTE. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du 30 juin 1910 

PRÉSIDENCE DE M. BERTEAUX 
VICE-PRÉSIDENT 

Le président du conseil dépose 
trois projets de loi relatifs : 

1° A la réforme électorale ; 
2° Au statut des fonctionnaires ; 
3° Au régime des mines. 
On applaudit sur un grand nom-

bre de bancs. 
M. Millevoye pose ensuite une 

question au ministre de la marine 
sur la catastrophe du « Pluviôse ». 

M. Lucien Millevoye demande 
quelles mesures le ministre comp-
te prendre pour créer des moyens 
de sauvetage des sous-marins plus 
efficaces et plus prompts. Il se 
plaint qu'au ministère de la mari-
ne il n'y ait ni crédits de recher-
ches, ni crédits d'application des 
découvertes. 

Le ministre espère que les pro-
grès réalisés à bord des sous-ma-
rins diminueront beaucoup le 
nombre des accidents. Mais il y a 
les risques de mer, que les marins 
ne redoutent pas. Officiers et équi-
pages sont comme autrefois tou-
jours prêts à répondre à la con-
fiance du pays. 

M. Millevoye se déclare satisfait 
de ces déclarations. 

MM. Boblin et Delécluze veulent 
transformer la question en inter-
pellation. 

La date sera fixée ultérieure-
ment. 

On valide sans discussion MM. 
de Moustiers, à Beaume-les-Da-
mes ; Legendre, à Pont-Audemer ; 
Louis Andrieux, à Forcalquier 
(Basses-Alpes). 

La Chambre examine ensuite 
les crédits suplémentaires qu'elle 
avait envoyés lundi au Sénat, et 
que le Sénat a modifiés. 

Le projet est voté par 424 voix. 
Et la séance est levée. 

Séance du 1** juillet 
PRÉSIDENCE DE M. BRIÇSON 

M. Bouger pose une question au 
ministre de la guerre sur les in-
cidents du 240e de ligne. 

Le général Brun donne les ex-
plications demandées et l'interpel-
lation sur cette affaire est ren-
voyée à 1 mois. 

Plusieurs élections sont validées. 
L'ordre du jour appelle la dis-

cussion des diverses propositions 
de résolution concernant le mode 
de nomination des grandes com-
missions. 

Le projet est voté par 357 voix 
contre 220. 

Et la séance est levée. 

SENAT 
Séance du 30 juin 1910 

PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST 

Au début de la séance, M. Bar-
thou, garde des sceaux, dépose sur 
le bureau du Sénat deux projets 
relatifs, l'un au recrutement et à 
l'avancement des juges de paix, 
l'autre à la réglementation des 
fonctions des administrateurs ju-
diciaires et autres auxiliaires de la 
justice. 

A l'unanimité de 246 votants, le 
Sénat adopte un cahier de crédits 
afférents à l'exercice 1909. 

M. Gaudin de Villaine vient alors 
développer son interpellation sur 
la .catastrophe de Villepreux. 

M. Gérard interpelle sur les cau-
ses de l'accident de Villepreux et 
les moyens préventifs qui auraient 
pu empêcher la catastrophe. 

M. Millerand, ministre des tra-
vaux publics, veut avant de répon-
dre aux interpellateurs, que ses 

premières paroles soient des pa-
roles de douloureuse commiséra-
tion pour les victimes du désastre 
de Villepreux et pour leurs famil-
les. 

Puis il poursuit : 
L'enquête judiciaire est en cours. 

L'enquête administrative n'est pas 
close. Je dois donc me tenir sur 
la plus grande réserve sur la res-
ponsabilité des uns et des autres. 

Après avoir simplement rappe-
lé par le détail les circonstances 
qui ne sont que trop connues de 
l'accident, le ministre ajoute : 

Les règlements prescrivent aux 
mécaniciens et aux chauffeurs de 
veiller aux signaux et de se ren-
dre maîtres de la vitesse dès que 
l'arrêt est indiqué : d'après les pre-
miers résultats de l'enquête, il 
semble que le mécanicien Leduc 
ne s'est pas conformé à ces pres-
criptions. 

M. Millerand répond ensuite aux 
critiques qui ont été dirigées, no-
tamment dans un communiqué de 
l'ancienne Compagnie de l'Ouest, 
contre l'exploitation de l'Etat. 

L'ordre du jour pur et simple 
est voté. 

Et la séance est levée. 

Séance du 1" juillet 
PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST 

L'ordre du jour appelle la dis-
cussion du projet de loi ayant pour 
objet l'amélioration et l'extension 
du port de Bordeaux et de ses ac-
cès. 

M. l'amiral de Cuverville dit 
qu'il a signalé plusieurs fois l'im-
portance du développement de nos 
voies navigables et de nos ports 
de commerce. 

M. Monis parle en faveur du 
projet qui est voté. 

L'ordre du jour pur et simple 
clot la discussion relative à l'in-
terpellation de M. Crépin sur l'é-
tat d'anarchie et d'insécurité exis-
tant à la Béunion par suite des 
agissements des hauts fonctionnai-
res de l'île. 

Et la séance est levée. 

INFORMATIONS 
Les nouvelles circonscriptions 

Le tableau des circonscriptions 
annexé au projet gouvernemental 
divise la France et les colonies en 
94 circonscriptions, devant élire 
578 députés. Ces circonscriptions 
sont elles-mêmes réparties en trois 
séries pour les renouvellements 
partiels de la Chambre. 

Voici, dans le tableau des cir-
conscriptions, comment seront ré-
partis les départements du Sud-
Ouest : 

Première série. — Aude (4 dépu-
tés), 308.327 habitants, Pyrénées-
Orientales (trois députés), 213.171 
habitants, soit 7 députés pour 
521.498 habitants ; Aveyron (5 dé-
putés), 377.299 habitants ; Cantal 
(3 députés), 228.690 habitants ; Lo-
zère (2 députés), 128.016 habitants , 
soit 5 députés pour 356.706 habit. ; 
Charente (5 députés), 351.733 ha-
bitants ; Charente-Inférieure (6 dé-
putés), 453.793 habitants ; Corrèze 
(5 députés), 317.430 habitants ; 
Creuse (4 députés), 274.094 habi-
tants ; Dordogne (6 députés), 
447.052 habitants ; Haute-Garonne 
(6 députés), 442.065 habitants ; 
Ariège (3 députés), 205.684 habi-
tants, soit 9 députés pour 647.740 
habitants ; Gironde (12 députés), 
823.925 habitants. 

Hérault (7 députés), 824.779 ha-
bitants; Landes (4 députés), 293.397 
habitants ; Loire-Inférieure (10 dé-
putés), 666.748 habitants ; Lot-et-
Garonne (4 députés), 274.610 habi-
tants ; Gers (3 députés), 231.088 
habitants, soit 7 députés pour 
505.698 habitants. 

Basses-Pyrénées (6 députés), 
425.817 habitants ; Hautes-Pyré-
nées (3 députés), 209.397 habitants, 
soit 9 députés pour 635.214 habi-
tants ; Deux-Sèvres (5 députés), 
339.466 habitants ; Tarn (5 dépu-
tés), 330.533 habitants ; Tarn-et-
Garonne (3 députés), 188.553 habi-
tants ; Lot (3 députés), 216.611 ha-

bitants, soit 6 députés pour 405.164 
habitants ; Vendée (6 députés), 
442.777 habitants ; Vienne (5 dépu-
tés), 333.621 habitants; Haute-Vien-
ne (6 députés), 385.732 habitants. 

Au total le nombre des députés 
serait de 578. 

Le statut des fonctionnaires 
Le projet de loi relatif au statut 

des fonctionnaires est conforme, 
dans ses dispositions essentielles, à 
celui qui avait été déposé par le 
précédent gouvernement, et n'en 
diffère que sur certains points se-
condaires. 

C'est ainsi que, pour les fonc-
tionnaires départementaux et com-
munaux, la rédaction de l'article 
29 a été modifié comme suit : 

Art. 29. — Des règlements d'ad-
ministration publique détermine-
ront dans quelle mesure et sui-
vant quelles moralités les règles de 
la présente loi seront applicables 
aux fonctionnaires des départe-, 
ments et des communes. 

Demeureront applicables en ce 
qui concerne le personnel des bu-
reaux des préfectures et des sous-
préfectures, les dispositions de l'ar-
ticle 101 de la loi du 8 avril 1910. 

Cette nouvelle rédaction, en mê-
me temps qu'elle prend acte du 
texte qui a été introduit dans la 
dernière loi de finances pour le 
personnel des bureaux des préfec-
tures et sous-préfectures, a pour 
objet de trancher une controverse 
qui s'était élevée à propos du pré-
cédent projet de loi en spécifiant 
que l'établissement, au profit des 
fonctionnaires départementaux et 
communaux, d'un statut sur les 
bases adoptées pour les fonction-
naires de l'Etat, constitue une obli-
gation stricte pour le gouverne-
ment qui y pourvoiera par des rè-
glements d'administration publi-
que. 

L'expression de fonctionnaires 
départementaux et communaux 
est prise dans le sens le plus lar-
ge, comme celle de fonctionnaires 
de l'Etat commentée dans l'exposé 
des motifs ; elle n'exclut du statut 
que les agents ou employés auxi-
liaires ou temporaires : elle s'ap-
plique notamment, en matière 
communale, aux secrétaires et em-
ployés de mairie, ainsi qu'aux au-
tres employés et agents des com-
munes placés jusqu'ici sous l'em-
pire de l'article 88 de la loi mu-
nicipale du 5 avril 1884. 

Petites Nouvelles 
M. Briand, président du Conseil, 

a reçu jeudi matin, une délégation 
de la Fédération des agents de po-
lice de France, qui est venue l'as-
surer de son dévouement aux ins-
titutions républicaines et de son 
attachement à ses devoirs profes-
sionnels. 

— Le roi des Belges est parti 
pour Londres, jeudi matin, accom-
pagné du général Jungbluth, pour 
aller présenter ses condoléances 
au duc de Vendôme, son beau-
frère, qui vient d'être frappé cruel-
lement par la mort de son père le 
duc d'Alençon. 

— La mise à flot du cuirassé 
d'escadre Oldenbourg, allemand, a 
eu lieu, jeudi à midi, en présence 
du grand-duc d'Oldenbourg et de 
la princese Sophie-Charlotte, fem-
me du prince Eitel Frédéric de 
Prusse, et fille du grand-duc. 

— On mande de Gênes que M. 
Clémenceau est parti pour la Pla-
ta, à bord du Régina-Italia, accom-
pagné de son secrétaire, M. Se-
grad, et d'un journaliste français. 
Le consul général de France et de 
nombreuses notabilités italiennes 
se trouvaient à la gare. 

— On télégraphie de Saylersvil-
le (Etats-Unis), qu'une trombe a 
fait déborder la rivière Lieking. 
Six cadavres ont été retrouvés. Les 
familles de plusieurs fermiers ont 
été emportées par les eaux. 

— Un ballon parti de Paris lun-
di avec deux passagers a atterri 
mardi après-midi en Bavière. Au 
cours du voyage, il s'est élevé jus-
qu'à 4.300 mètres de hauteur. 



Horaire des Chemins de 

Nous donnons aujourd'hui, 
en :-'4e page, l'horaire des che-
mins denier, SERVICE D'ÉTÉ. 

Ce nouveau service comporte 
de nombreuses modifications. 

y Loi ut la riflm électorale 
Les journaux publient le projet 

de loi relatif à la réforme électo-
rale, que le Gouvernement vient 
d'élaborer. 

D'après ce projet, la Chambre 
des députés sera élue au scrutin de 
liste avec représentation propor-
tionnelle des minorités ; elle sera 
élue pour 6 ans par tiers tous les 
deux ans. 

De plus le projet porte un re-
maniement des circonscriptions 
électorales : un département dont 
le nombre des députés qu'il doit 
élire est inférieur à 4, sera réuni à 
un département limitrophe. 

C'est le cas du Lot. 
Le Lot n'ayant que 3 députés 

est, d'après le projet du Gouver-
nement, réuni au département de 
Tarn-et-Garonne, qui également n'a 
que 3 députés. 

Seulement, toujours d'après le 
projet de loi, le chef-lieu de la cir-
conscription électorale sera Mon-
tauban. 

Ce n'est pas l'heure d'examiner 
ce projet, ni de l'approuver, ni de 
le critiquer. 

Mais sans être taxé de chauvi-
nisme local, il semble qu'on peut 
réclamer pour le Lot, pour Cahors 
un droit de priorité. 

D'abord, le Tarn-et-Garonne est 
formé en grande partie du Quer-
cy et de plus, le Lot a une popu-
lation de 216.611 habitants, alors 
que le Tarn-et-Garonne n'en comp-
te que 188.553. 

Ces deux arguments ont bien 
leur valeur dans la discussion qui 
ne manquera pas d'avoir lieu au 
moment du vote du projet de ré-
forme électorale. 

C'est pourquoi, comme il n'est 
pas de projet qui ne puisse 
être amendé, attendons l'heure où 
la réforme électorale viendra en 
discussion devant le Parlement, 
heure bénie entre toutes surtout 
pour les députés qui s'octroieront 
un mandat de 6 ans ! 

LOUIS BONNET. 

Projet de création d'une Ecole 
d'Agriculture 

A la suite d'un vœu qui lui a été 
soumis par la Société d'agriculture 
du Lot, relatif à la création d'une 
Ecole pratique d'Agriculture, le Con-
seil général dans sa dernière session, 
a exprimé le désir, avant de prendre 
une décision à ce sujet, de provoquer 
les offres des propriétaires qui vou-
draient, le cas échéant, installer cette 
école chez eux. 

Les propriétés offertes devront être 
situées à proximité d'une ville ou 
d'un centre important de population. 
Elles devront présenter des terres 
d'une nature différente, pouvant com-
porter toutes les cultures de ia ré-
gion. 

Elles devront, d'autre part, avoir 
une étendue suffisante de terrain pour 
l'élevage du bétail de l'espèce ovine. 

Les propriétaires qui désirent faire 
des offres devront adresser à la Pré-
fecture avant le 10 août prochain, 
leurs demandes contenant tous ren-
seignements utiles, notamment la 
surface des diverses natures de ter-
re, etappuyées d'un croquis de leurs 
propriétés et bâtiments. 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 30 Juin 19 iO 

Le Conseil municipal de Cahors 
s'est réuni jeudi soir 30 juin, sous 
la présidence de M. le Docteur 
Darquier, maire. 

La séance est ouverte à 8 h. 3/4. 
Etaient présents : MM. Darquier, 

Carlin, Suquet, Bessiguier, Teyson-
nières, Périé, Durranc, Fernandès, 
Blanc, Davant, Gayet, Tourriol, Gé-
lis, Salanié, Paubert, Dulac, Pau-
lus, Mauriès, Bris, Gibert, Arnau-
det. 

L'ordre du jour appelle la dési-
gnation de deux rosières pour le 
14 juillet 1910. A l'unanimité, Mlles 
Cabanes et Viguié, sont proclamées 
rosières. 

Sur rapport de M. Cayrac, le 
Conseil décide de ne pas donner 
suite au projet d'élargissement de 
la voie le long de la rue du ly-
cée, de l'hôpital à l'avenue de la 
Gare. 

Renvoyé à la ^Commission des 
travaux publics une demande de 
M. Artigalas relative à la location 
du théâtre du 1er novembre 1910 
au 1er juin 1911 pour les représen-
tations cinématographiques. 

M. Marmiesse adresse une péti-
tion tendant à ce que les travaux 
artistiques pour la restauration des 

monuments historiques, soient con-

Le Conseil émet un vœu dans ce 
sens. 

Les habitants de la place Saint-
Laurent adressent au Conseil une 
pétition pour que soient exécutés 
dans le quartier des travaux d'as-
sainissement. 

Les pétitionnaires, par souscrip-
tion, ont recueilli une somme de 
562 francs pour participer à la dé-
pense qu'occasionneront ces tra-
vaux. 

Le Conseil prend en considéra-
tion cette pétition qu'elle renvoie 
avec avis favorable à l'examen de 
la commission des travaux publics. 

Avis favorable est donné à une 
demande de sursis d'incorporation 
en faveur du jeune Lagarde Mar-
ceau, qui suit au Lycée les cours 
des Contributions directes. 

Une demande de bourse en fa-
veur du jeune Cagnac qui a été 
admis à l'Ecole Navale reçoit un 
avis favorable. 

M. Ressiguier propose de voter 
la somme de 5.460 francs pour la 
construction à Cabessut d'un im-
meuble où sera installé le bureau 
d'octroi. Approuvé. 

M. Dulac donne lecture d'un rap-
port relatif à une proposition de 
la Société agricole tendant à la 
création d'un marché aux fleurs et 
d'un marché de première main. 

Ces marchés seraient installés 
sur la place Champollion. 

M. Gayet demande que ces mar-
chés soient installés sur la place 
des Petites Boucheries. 

M. Paubert combat la motion de 
M. Gayet. 

Une vive discussion s'engage à 
laquelle prennent part MM. Gayet, 
Bessiguier, Teysonnières, Mauriès, 
Dulac, Tourriol, Carlin. 

La proposition de M. Gayet mise 
aux voix est repoussée par 12 voix 
contre 9. 

M. Fernandès propose de don-
ner satisfaction à la pétition des 
habitants de la place Bouseau ten-
dant à ce que le marché des oies 
vivantes soit installé sur cette pla-
ce. 

Cette proposition est approuvée. 
L'ordre du jour étant épuisé, la 

séance est levée à 10 h. 1/2. 

UN GROUPE DE NORMALIENNES 
dans le Roussillon 

10 heures. — Le train entre en 
gare avec un grand fracas. Nous 
voilà à Perpignan. Une vague in-
quiétude nous pénètre... c'est tou-
jours un peu angoissant de s'ins-
taller le soir dans une ville incon-
nue ; mais cette sensation s'éva-
nouit bientôt ; au sortir du hall vi-
tré, M. Assens, l'un des membres 
les plus dévoués du Club alpin, 
vient accueillir les voyageuses ca-
durciennes et leur souhaiter la 
bienvenue. Plus d'inquiétude... nous 
sommes sûres de trouver à Perpi-
gnan un accueil chaleureux et des 
amis dévoués. 

Le lendemain, dès le matin, M. 
Assens vient s'offrir pour être no-
tre cicérone ; sous sa direction, nous 
marchons d'un pas allègre vers la 
vieille ville. Très curieuse, avec 
ses maisons dont la couleur s'har-
monise si bien avec le bleu inten-
se du ciel, ses rues tortueuses au 
sol couleur de brique comme les 
muis des habitations, elle mérite 
bien le surnom de « ville rouge » 
qu'on lui a donné. Tout près de 
la Basse qui le longe à l'ouest se 
dresse le Castillet, c'est un châ-
teau fortifié aux murailles d'un 
rouge un peu éteint, crénelées et 
flanquées de tours ; l'une d'elles 
particulièrement élevée rappelle 
certains monuments de l'Espagne. 
Le soir, lorsque la lune l'inonde 
de sa clarté froide, le Castillet a 
vraiment l'aspect imposant d'une 
vieille citadelle fidèle à son poste 
depuis des siècles. 

Le soleil est maintenant très 
haut dans le ciel mais notre vue 
se repose agréablement sur le vert 
sombre de la luxuriante végétation 
qui partout éclate en tons d'une 
richesse infinie. Sur un des côtés 
de la ville s'étendent à perte de 
vue des allées bordées de platanes 
magnifiques, haut de 30 mètres. 
Leurs troncs divisés s'élancent en 
courbes gracieuses et forment un 
dôme de verdure, impénétrable 
aux rayons du soleil. Tout près 
des allées se trouve le square ; de 
hauts palmiers, des arbres et des 
fleurs exotiques lui donnent un ca-
ractère de jardin oriental ; des sta-
tues en albâtre, véritables œuvres 
d'artistes, mettent ça et là des tâ-
ches claires dans la verdure. Nous 
ne nous lasserions point de regar-
der les massifs fleuris et de sui-
vre les gracieuses évolutions des 
cygnes sur l'eau transparente du 
la* La voix de M. Assens nous 
rappelle à l'ordre, et joyeusement 
nous suivons ses pas. 

Nous longeons les remparts ; 
une brise douée atténue l'ardeur 
du soleil méridional. Bientôt une 
vision féérique vient charmer nos 
yeux ! le Canigou s'élève tout là-
bas dans le lointain ; noyé à sa 
base dans des brumes légères et 
bleutées, ses pics neigeux émergent 
de cette mer vaporeuse ; leurs con-
tours vagues, estompés par une 

teinte d'un gris très doux, se per-
dent dans le bleu profond du ciel. 
A gauche les Albères déchiquetées, 
d'une teinte plus sombre, s'éten-
dent à perte de vue. Ces hauteurs 
imposantes forment un cadre 
grandiose au paysage qui s'offre 
à nos regards. 

Ce panorama est peut-être plus 
merveilleux encore, vu de la tour 
de l'Observatoire, où nous avons 
été si courtoisement reçues par 
M. Mengel. Avec beaucoup de sim-
plicité et de clarté, ce distingué 
professeur nous a expliqué le mé-
canisme de nombreux appareils 
qui lui permettent de faire des re-
cherches pleines d'intérêt. 

En quittant l'Observatoire, nous 
nous attardons un moment dans 
les allées sinueuses de la Pépiniè-
re. C'est un coin frais et verdoyant 
où circulent une foule animée; des 
Catalanes coiffées du si joli bonnet 
de dentelle coudoient d'élégantes 
dames ; dans les ronds-points et 
les allées, des enfants jouent en 
toute liberté tandis que de vieux 
Messieurs graves suivent leurs 
ébats avec un œil d'envie ; de jeu-
nes collégiens se promènent fière-
ment les mains dans leurs poches, 
jouissant en dillettante de ce jour 
de liberté tant désiré. Partout des 
visages souriants, de joyeux éclats 
de rire. 

7 heures. — Il est temps de ren-
trer pour le dîner à l'excellent hô-
tel que la sollicitude de M. Assens 
nous avait choisi avant notre ar-
rivée. Nous ne voudrions pas voir 
finir notre si intéressante excur-
sion à travers Perpignan ; notre 
guide anime par son entrain et 
sa jovialité la petite caravane qui, 
toujours groupée autour de lui, ne 
se lasse point d'écouter ses expli-
cations. 

Le soir nous nous rendons dans 
la salle de réunion du Club Alpin. 
Ces Messieurs ont bien voulu or-
ganiser en notre honneur une 
séance de projections lumineuses. 
Le Président, M. Soullier, nous 
souhaite la bienvenue en quelques 
paroles très aimables. Il veut nous 
persuader, en vain, que les dis-
cours les plus courts sont les meil-
leurs ; nous voudrions l'entendre 
parler longuement, tant nous som-
mes conquises par sa parole aisée 
et sa parfaite distinction. Bientôt 
des vues des plus beaux sites des 
Pyrénées et des environs de Per-
pignan défilent devant nos yeux. 
Grâce au talent photographique de 
MM. Méric, Testory, Auriol nous 
sommes transportées dans ces gor-
ges abruptes, au sommet des pics 
neigeux, dans les sous-bois, pleins 
de mystère. Nous éprouvons alors 
le vif désir d'aller admirer ces si-
tes pittoresques, comme l'ont déjà 
fait plusieurs caravanes scolaires 
de jeunes filles. M. Auriol a eu, en 
effet, l'heureuse initiative d'orga-
niser de longues excursions pour 
les jeunes filles ; nous lui sommes 
reconnaissantes d'avoir procuré 
ainsi à nos collègues de pures 
jouissances. 

Une très •agréable surprise nous 
attendait à notre arrivée à l'hôtel. 
Dans une salle que la lumière élec-
trique inondait de clarté, plusieurs 
tables étaient dressées ; des fleurs 
élégamment disposées dans des va-
ses répandaient une douce odeur. 
Nos nouveaux amis ont voulu nous 
offrir un lunch avant notre dé-
part ; on ne saurait être accueilli 
avec plus de délicatesse et de cor-
dialité. C'est d'un cœur bien sin-
cère que nous les remercions et 
que nous leur exprimons le regret 
de ne pas voir se prolonger notre 
séjour dans leur ville si hospita-
lière. 

Le lendemain, de fort bonne 
heure, sous la bienveillante égide 
de M. Soullier et de M. Méric, qui 
ont poussé le dévouement jusqu'à 
nous accompagner dans des sites 
qui leur sont familiers, nous pre-
nons le chemin de Collioure. Le 
cloître d'Elne nous arrête un mo-
ment. Il est situé tout en haut d'u-
ne colline, adossé à une vieille 
église. On y arrive par des che-
mins montants et tortueux. Nous 
nous y engageons bravement et en 
quelques minutes nous sommes au 
cloître. Très curieux avec ses co-
lonnes de marbre, disposées deux 
par deux, et surmontées de chapi-
teaux sculptés avec art, il nous 
étonne par l'infinie diversité des 
motif et des physionomies : les fi-
gures naïves, au regard profond, 
tourné vers le ciel sont un frap-
pant témoignage de la foi ardente 
du xiiie siècle. De la terrasse une 
ligne d'une teinte d'un bleu foncé 
laisse deviner la mer dans le loin-
tain. Mais c'est à Collioure qu'elle 
nous apparaît dans toute sa beau-
té, 

Collioure est une bien modeste, 
mais très pittoresque petite ville, 
avec ses maisons adossées au ro-
cher, son humble église qui s'a-
vance dans la mer comme pour 
protéger le plus loin possible dans 
leur course aventureuse les bar-
ques qui tous les jours prennent, 
courageusement, le large. 

10 heures. — M. Méric nous pro-
pose de faire à pied le trajet de 
Collioure à Port-Vendres. Nous 
acceptons avec joie. La route, cons-
tamment en corniche, domine la 

mer ; nos yeux peuvent se perdre 
dans l'infini où glissent quelques 
voiles. C'est un spectacle féérique 
et, bien que le soleil soit chaud, le 
trajet nous paraît très court. Nous 
chantons malgré la fatigue et de 
joyeux propos s'échangent avec 
animation. Devant nous chemine 
doucement une charrette traînée 
par un mulet pacifique. Mme la 
Directrice et M. Soullier, que cette 
course en plein soleil effraient un 
peu, y prennent place et l'attela-
ge paisible reprend sa marche vers 
Port-Vendres... 

Quelques minutes en chemin de 
fer, et nous arrivons à Banyuls. 
C'est une petite ville délicieuse-
ment située, aux maisons blanches 
étagées sur les collines qui l'abri-
tent. Nous déjeunons sur une ter-
rasse, la mer vient mourir à nos 
pieds ; la brise qui souffle du lar-
ge nous rafraîchit de ses effluves. 
Nos aimables guides rivalisent de 
gaîté spirituelle ; la chère est dé-
licieuse ; le vin de Banyuls miroite 
dans nos verres comme une topa-
ze en fusion... 

2 heures. — Il est temps de nous 
rendre au laboratoire Arago dont 
on veut bien nous ouvrir les por-
tes. M. de Bacovitza nous reçoit, 
sur le seuil avec une exquise cor-
dialité. Nous pénétrons avec lui 
dans la salle principale; de grands 
rideaux, placés devant de larges 
baies, la plongent dans une demi-
obscurité ; des filets d'eau coulent 
continuellement dans les vasques 
et les aquariums avec un petit 
bruit monotone et plaintif. Et l'on 
a soudain l'impression que quel-
que chose de mystérieux s'accom-
plit là, que des milliers d'êtres fré-
missent et s'agitent dans cette om-
bre fraîche, au bruit berceur de 
l'eau qui tombe lentement dans 
les bassins. Nous nous approchons 
des aquariums où fourmille toute 
une faune marine. Semblables à 
des étoiles, à des fleurs aux for-
mes élégantes, aux couleurs vives, 
à des plantes échevelées, les ani-
maux étranges retiennent nos re-
gards qui ne se lassent pas de sui-
vre leurs mouvements lents et gra-
cieux. Des crabes à la démarche 
lourde se déplacent péniblement 
a côté de coraux souples et cha-
toyants. M. de Bacovitza nous don-
ne des explications de sa belle 
voix chaude et nous sommes ainsi 
renseignées sur le genre de vie et 
les mœurs des animaux que nous 
avons sous les yeux. 

De la terrasse la vue est magni-
fique ; on découvre la mer sur une 
très grande étendue ; le regard se 
perd dans cette immensité tou-
jours changeante. De petites voi-
les blanches se détachent lente-
ment du port et glissent légère-
ment sur le miroir mouvant d'un 
bleu très pur. Elles sont nombreu-
ses maintenant, sans cesse de nou-
velles arrivantes viennent grossir 
la gracieuse flotille : on dirait un 
vol de papillons blancs qui s'est 
abattu sans bruit sur la mer en 
produisant un léger remous. 

De majestueux rochers dressent 
en face de nous leur masse impo-
sante. Allons tenter leur escalade, 
nous verrons ainsi la mer de plus 
près ; et la joyeuse troupe s'épar-
pille dans les anfractuosités du 
roc. La mer a repris maintenant 
son immobilité de beau lac tran-
quille ; elle bat le pied des ro-
chers où nous sommes assises, 
avec un bruit très doux, on vou-
drait rester là très longtemps, les 
yeux perdus dans l'infini, bercées 
par la voix caressante des flots. 

C'est l'heure de reprendre le 
chemin de Port-Vendres. Nous ren-
controns sur notre route le doyen 

» des membres du Club Alpin, M. 
Pascal, qui, très aimablement, 
vient à notre rencontre et nous 
accompagne à la gare. En quel-
ques minutes nous sommes à Port-
Vendres: c'est là que nous devons 
nous séparer de M. Méric et de M. 
Soullier. Nous les quittons avec un 
vif regret, mais notre adieu est 
adouci par l'espoir d'explorer de 
nouveau la belle région que nous 
venons de traverser, et dont nos 
yeux emportent la vision lumiSl 
neuse. 

Les élèves de IIIe année de 
l'Ecole Normale d'Insti-
tutrices. — Cahors. 

Caisse des écohs 
L'adjudication des livres et fourni-

tures scolaires, pour une période de 
3 années, du P* octobre 1910 au 30 
septembre 1913. aura lieu à l'hôtel de 
ville de Cahors, samedi 9 juillet, à 10 
heures 1/2 précises du matin, 

Pour le Comité, 
Le Trésorier : 

PARAZ1NES. 

Commission des Fêtes 
La réunion de la Commission des 

Fêtes aura lieu samedi 2 juillet 1910 à 
8 heures 1/2 du soir dans l'une des 
salies de l'Hôtel de Ville. 

Commission Départementale 
Séance du 30 juin 

La commission départementale 
s'est réunie le 30 juin et a statué 
sur les affaires suivantes. 

Etaient présents : MM. Belhié, 
président, Malvy, Longpuech, Lar-
noudie et Peyrichou, secrétaire. 

Absents : MM. Couderc et Fon-
tanille, excusés. 

M. le Préfet assiste à la séance. 
Lavercantière, 150 francs. 
Anglars (Lacapelle), 100 francs. 
Saint-Sozy, 100 francs. 
Montbrun. — Chemin rural. Re-

connu. 
Assier. — Chemin rural. Becon-

nu. 
Comiac. — Chemin rural. Recon-

nu. 
Bannes. — Classement d'un che-

min vicinal ordinaire. 
Cuzance. — Classement d'un 

chemin vicinal ordinaire. 
Beaumat. — Chemin vicinal or-

dinaire. Classement. Avant-Projet. 
Utilité publique. 

Le Bourg. — Chemin vicinal or-
dinaire. Avant projet, approuvé. 
Utilité publique. 

Payrac. — Chemin vicinal ordi-
naire n° 8. Avant-projet, approu-
vé. Utilité publique. 

Calvignac. — Chemin vicinal or-
dinaire. Avant-projet, approuvé. 
Utilité publique. 

Assistance médicale. — Admis-
sion de Mme X à la Maternité. Ap-
prouvé. 

Concessions d'appareils orthopé-
diques. 

Marthe Vialard de Bampoux. — 
Accordé. 

Deltheil, de Saint-Vincent. — Ac-
cordé. 

Assistance obligatoire aux vieil-
lards, domicile de secours dépar-
temental. Demande d'hospitalisa-
tion de Hirondelle. — Accordé. 

distraction de la nouvele prison 
de Gourdon. La Commission auto-
rise M. le Préfet à passer l'acte 
d'achat définitif du terrain néces-
saire, sous la forme administrati-
ve. Approuve les pièces du mar-
ché, et laisse à M. le Préfet le soin 
de fixer la date de l'adjudication. 

La prochaine séance aura lieu 
le 30 juillet. 

Certificat d'études 
Vendredi ont eu lieu les examens 

du certificat d'études pour les élèves 
des écoles du canton nord de Cahors. 

Sont reçues : Mlles Blanc, Cambon, 
Charpin, Conduché, Delpouzet, Gau-
thier, Labanière, Mayet, Michel. 

M. Bouloumié. 

Succession en déshérence 
Par jugement le tribunal de ire ins-

tense de Guelma (Constantine) a sur 
la requête de l'administration des 
domaines, ordonné les publications 
et affiches préalablement à l'envoi en 
possession des successions de : 

Nostor (Pierre), décédé le 6 mai 
1886 à Aïn-Beida, né à Saint-Perdoux 
(Lot). 

Bouzou (Antoine), décédé le 24 avril 
1904 à Souk-Ahras, né à Montfaucon. 

Delpy (Jacques), décédé le 20 sep-
tembre 1900 à Phillippeville, né à Ussel 
(Lot). 

Estraug (Cyprien), décédé le 13 août 
1887 à Phillippeville, né à Artisse. 

Foire du 1er juillet 
La foire du premier juillet a été 

médiocre. Les cours des animaux 
et des diverses denrées ont été les 
suivants : 

Bœufs de boucherie de 41 à 42 
francs les 50 kilos. 

Bœufs de travail de 800 fr. à 
1.000 francs la paire. 

Vaches de travail de 500 à 700 
francs la paire. 

Bouvillons de 600 à 700 francs 
la paire. 

Petits cochons de 15 à 25 francs. 
Moutons de boucherie 0 fr. 70 le 

kilo. 
Agneaux 0 fr. 80 le kilo. 
Brebis d'élevage de 27 à 32 fr. 

pièce. 
Volailles grasses, 0 fr. 70 ; Pou-

lets, 1 fr. 10 ; Dindes, 0 fr. 75 ; La-
pins privés, 0 fr. 50 ; le tout le de-
mi kilo. 

Œufs, 0 fr. 85 la douzaine. 
Oisons, 2 fr. 50 à 3 fr. 50 la pai-

re. 
Canards, de 2 fr. à 2 fr. 50 la 

paire. 
Halle. Blé, 20 fr. 75, l'hectolitre ; 

Maïs, 17 fr. 50 l'hectolitre. 

Fêtes votives 
Le Comité des fêtes du Palais de 

Justice prévient le public Cadurcien 
que ces fêtes auront lieu les9,10 et 11 
juillet 1910. 

ETAT CIVIL DE LA VILLt DE CAHOBS 
du 25 au 2 Juillet 1910 

Naissances 
Lacombe Alice, au Roc de Lagasse. 
Bergues René-Jean-Louis, rue du 

Port Bullier, 17. 
Caries René-Joseph rue St-Namphai-

se, 8. 
Publications de mariages 

Bergounioux Jean sergent rengagé au 
7e de ligne, et Ollier Laure-Eugénie-
Jeanne, s. p. 

Ilbert Guillaume propriétaire, et 
Cavalié Marguerite, s. p. 

Décès 
Henras Maurice-Léon-André 6 jours, 

à Cabessut-haut. 

Raynaud Elie s. p. 21 ans, rue du 
Lycée. 

Larrieu Jean s. p. 23 ans, rue du 
Lycée. 

Musique du 7rae de LigQe 
PROGRAMME DU 2 JUILLET 1910 

Signal d'orage, (Allegro) Henrion 
Le Cheval de Bronze, (Ouv«) Auber. 
La Veuve Joyeu&e, (Valse) Lehar. 
Gavotte des Pagas, Tavan. 
Souvenir du Bal, (Mazurka) Métra. 
Allées Fénelon, de 8 h. 3/4 à 9 h 3/4 

CHANGEMENT 

de 
DOMICILE 

Depuis le 20 Juin, le CABINET 
DE CONSULTATIONS de 

MAURY 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

Diplômé de la Faculté de Médecine de Paris 
Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

est transféré 8, RUE FÉNELON 
en face la Halle. 

Consultations de 9 h. à midi et de 2 h. à 6 h. 

'os DÉPÊCHES 
Télêgraaaie» reçus lier i 

Pans, 1<" juillet, 5 h. 32 m. 

L'exécution de liabœuf 
Liabeuf a été guillotiné ce matin 

devant la prison de la Santé, il est 
mort courageusement. 

Il s'est produit de violentes ma-
nifestations, la police a chargé la 
foule. H y a plusieurs blessés. 

Paris, 1" juillet, 1 h. 13 s. 

Ap es l'exécution de Laibeuf 
Orsaintini qui pendant l'exécu-

tion de Liabeuf a reçu une balle 
de revolver dans la gorge a été 
transporté à l'hôpital Cochin où 
M. Briand a fait prendre de ses 
nouvelles ce matin. 

Son état est assez grave : le 
meurtrier a été aussitôt arrêté 
après l'attentat. 

La nouvelle de l'exécution de 
Liabeuf a produit à Marseille, dès 
qu'elle fut connue, une grosse émo-
tion parmi les syndicalistes. 

A la présidence du Conseil 
M. Briand a reçu ce matin MM, 

Trouillot et Viviani. 
A 

Télégramme: reçus anjoirûii i 

Paris, 2 juillet 9 à. 2 m. 

Arrestation d'un officier 
A la suite d'une vérification de 

comptes, le lieutenant trésorier du 
43e d'infanterie, à Lille, a été arrêté. 

Renflouement du < Pluviôse < 
Les ingénieurs de la marine à 

Cherbourg déclarent que le « Plu-
viôse » pourra reprendre la mer en 
décembre. 

La reine de Roumanie 
Le « Berliner Tageblatt » assure 

que l'état de la reine de Roumanie 
serait désespéré. 

AGENCE FOURNIER. 

Arrondissement de Cahors 
Lalbenque 

Bureau de bienfaisance. — C'est 
demain dimanche que le Bureau de 
bienfaisance fait procéder à la vente, 
sous la présidence de M. Guilhem, mai-
re, assisté de MM. Isidore Laporte et 
Augustes Magnes, à la mairie, salle du 
prétoire, aux enchères publiques d'una 
maison appartenant aux pauvres de la 
commune. 

Luzech 
L'élection cantonale. — Nous 

avons déjà annoncé que M. Sers, 
conseiller d'arrondissement sor-
tant, radical, était à nouveau can-
didat. 

— D'autre part, M. Pons, vétéri-
naire à Luzech, nous annonce sa 
candidature avec un programme 
également radical. 

St-Cyprien 
Curage de ruisseaux. — H eJ* 

rappelé aux intéressés qu'un arrê-
té préfectoral a ordonné le curage 
à vieux fonds et vieux bords des 
ruisseaux de Lafargue et Fréjac, 
partie comprise savoir : 1° Ruis-
seau de Lafargue entre son af-
fluent le ruisseau de Fréjac et 1® 
chemin de grande communication 
numéro 7, sur une longueur de 
neuf cents mètres environ ; 2° 
ruisseau de Fréjac sur tout son 
parcours, soit sur une longueur de 
six cents mètres enyiron. 

Les travaux ci-dessus mention-



nés doivent être terminés avant le 
premier août prochain. 

Télégraphe. — Mercredi M. Man-
don-Forgeas inspecteur des postes, 
eS

t venu procéder aux études né-
cessaires en vue de la prochaine 
installation dii service télégraphi-
que dans notre localité. 

Duravel 
Brevet élémentaire. — Nous ap-

prenons avec plaisir que Mlle 
Adrienne Baras de Vire, ancienne 
élève de notre école laïque, vient 
de subir avec succès les épreuves 
de l'examen pour l'obtention du 
brevet élémentaire. 

Toutes nos félicitations. 
Comité. — Les membres du Co-

mité républicain sont convoqués 
en assemblée générale pour le di-
manche 3 juillet à 8 h. 1/2 du soir. 

Ordre du jour : Réunion trimes-
trielle. Election au Conseil géné-
ral. 

Montcuq 
Election au Conseil d'arrondisse-

men
t. — M. le docteur Peindarie, 

adjoint au maire de Montcuq pose 
sa candidature à l'élection au Con-
seil d'arrondissement. Il adresse 
l'appel suivant : 

Aux électeurs du Canton 
de Montcuq, 

Désigné et soutenu par notre dis-
tingué député, M. de Monzie, hono-
ré de la confiance de M. Boudou, 
maire de Montcuq, qui m'a donné 
l'assurance de son concours le plus 
dévoué, approuvé par la presque 
unanimité de mes collègues du 
Conseil municipal, qui viennent de 
m'élever aux fonctions d'adjoint, 
et enfin sollicité par de nombreux 
amis, je n'attendais, pour poser 
ma candidature aux élections du 
24 juillet, que la sanction du comi-
té républicain cantonal. Sa réunion 
n'ayant pu aboutir, et la période 
électorale se trouvant ouverte, je 
viens aujourd'hui, pour dissiper 
toute équivoque, faire acte de can-
didat au Conseil d'arrondissement. 

Profondément dévoué aux insti-
tutions républicaines, animé d'un 
grand esprit de justice sociale et 
de liberté, j'ai pensé que, proprié-
taire et médecin, ayant toujours 
vécu au milieu de vous, connais-
sant mieux que quiconque vos be-
soins et vos aspirations, je pou-
vais compter sur votre sympathie 
et espérer votre confiance. 

Vive la République démocrati-
que, forte mais tolérante, ouverte 
à toutes les bonnes volontés et tou-
jours plus bienfaisante envers les 
malheureux et les deshérités ! 

Docteur PEINDARIE, 
Propriétaire, 

Adjoint au maire de Montcuq. 
& 

D'autre part, M. Lagard ainsi que 
nous l'avons annoncé, a posé et 
maintient sa candidature nettement 
radicale à l'élection du Conseil 
d'arrondissement dans le canton 
de Montcuq. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Abattoir. — Il a été abattu à l'abat-
toir de Figeac. pendant le mois de juin : 
7 bœufs ; 123 veaux ; 176 moutons. 

Latronquière 
Transport de dépêches. — Un servi-

ce de transport des dépêches, voyageurs 
et marchandises fonctionnera a partir 
du 1« juillet entre le bureau de poste 
de Latronquière et la gare de Figeac, 
sou» la direction de M. Descargues, né-
gociant en vins. L'horaire est ainsi 
fixé: 

Gare de Figeac : Départ le matin à 
sept heures ; bureau de Latronquière : 
départ le soir à quatre heures et quart. 
Les bureaux de facteur-receveur de 
Cardaillac, Lavitarelle et Cerses, dans 
lesquels les correspondances, iau moins 
pour Paris ne resteront plus en souf-
france, seront régulièrement desservis. 
Les voyageurs pourront profiter des 
trains si nombreux qui se croisent dans 
la tsoiree à la gare ue Figeac. 

Prendeignes 
A l'instruction. — L'information ou 

verte contre Léon Montillet, mis en état 
d'arrestation à Prendeignes, pour fla-
grant délit de tentative de cambriolage, 
est menée très activement. Cet individu 
a été reconnu par divers témoins té 
moins avec lesquels il a été confronté. 

Arrondissement de Gourdoo 
Gourdon 

On nous écrit d'une commune 
de l'arrondissement : 

Corbillards. — Verra-t-on enco-
re longtemps dans nos campagnes 
ce douloureux cortège : une bière 
blanche dévalant les sentes rocail-
leuses, sur les robustes épaules de 
quatre voisins et amis du défunt, 
suivie par les parents en pleurs ? 
La-bas, sur la route du village, le 
prêtre attend. Avec précaution, le 
cercueil est posé sur l'herbe, les 
Porteurs s'épongent le front, tan-
dis que le prêtre procède à la cé 

rémonie d'usage. Un moment 
après, le convoi se remet en mar-
che et s'achemine lentement vers 
'église où la cloche appelle de sa 

voix la plus lugubre !! 

Là comme partout, le progrès a 
mis sa main inlassable. Le chemin 
vicinal est allé à la découverte du 
hameau le plus abrupt. La tendan-
ce à supprimer autant que possible 
I effort corporel, le besoin toujours 
plus impérieux de luxe et de con-
fortable, le culte des morts gran-
dissant avec la civilisation, et en-
fin la poursuite louable de la dé-
cence et du mieux en toute chose, 
ont fait, qu'à l'exemple des villes 
et des gros bourgs, nos petites com-
munes emploient aujourd'hui de 
plus en plus ce véhicule mortuaire 
qu'on nomme corbillard. Le corbil-
lard est à la mode et de bon ton 
partout. 

Avec un entrain parfait, les con-
seils municipaux organisent des 
souscriptions et des quêtes ou vo-
tent les fonds nécessaires à l'achat 
du corbillard. On ne peut qu'ap-
plaudir à leur initiative. Un point 
important, que nous tenons à si-
gnaler, semble pourtant échapper 
à la sagacité de certaines munici-
palités. On se préoccupe peu, avant 
son achat, de fixer l'endroit pro-
pice à abriter le corbillard. Qui 
veut loger le corbillard ? Personne 
ne lève le doigt. C'est un peu en-
combrant en effet, et, disons-le aus-
si, peu réjouissant. Le mettre au 
presbytère, en admettant que le 
prêtre veuille en devenir ou en res-
ter le locataire, il fera ses réserves 
et demandera une réduction de 
loyer. Et dans le cas où le prêtre 
accepterait volontiers ce dépôt, que 
dirait le contribuable libre-penseur 
qui désirerait se servir du corbil-
lard, sans demander l'intervention 
du prêtre ? 

Plus souvent on a la fâcheuse 
idée, par esprit d'économie, il est 
vrai, de remiser le corbillard sous 
le préau d'une école. L'utilité d'un 
préau, on peut la discuter à la ri-
gueur ! Pour cela faire, certains 
édiles ne manquent pas de bons 
propos : « Bien des écoles n'en 
ont pas !! Nos ancêtres s'en pas-
saient bien ! ! ! » 

Ici, c'est l'instituteur qui a eu le 
courage, à ses risques et périls, de 
faire parler le règlement, trop peu 
connu au village ; là, c'est à une 
jeune institutrice célibataire et sans 
défense qu'on a confié le dépôt 
d'un corbillard flambant neuf, en 
dépit de la courtoisie la plus élé-
mentaire, et sans souci du geste 
d'effroi des fillettes. Il faut dire 
aussi que les délibérations élabo-
rées pour la circonstance, baptisent 
hangar ou buanderie le préau ain-
si désaffecté prestement, afin qu 
M. le Préfet n'y voie goutte. Ou en-
core on argue que l'école est pro-
visoire ! Elles sont malheureuse-
ment encore nombreuses les écoles 
provisoires, autrement dit en mau-
vais état, de notre département. Ne 
sont-elles pas assez restreintes et 
anti-hygiéniques, ces écoles provi-
soires, sans qu'on les rapetisse et 
qu'on les transforme en dépôt mu-
nicipal ? A notre avis, le corbil-
lard communal est un objet d'une 
nature spéciale, qui nécessite un 
abri particulier, bien clos, dont la 
clef doit être entre les mains du 
Maire, ou d'une personne désignée 
par lui. 

Au nom de la liberté du culte, 
nous demandons aux Municipalités 
de ne pas mettre le corbillard sous 
la garde du prêtre ou de l'institu-
teur. Mais surtout, surtout, au nom 
de l'esthétique et de l'hygiène, (le 
corbillard ne serait-il pas quelque-
fois un foyer d'infection ?), nous 
demandons aux Municipalités de 
ne pas enfreindre le règlement sco-
laire. 

A la suite de ces quelques idées, 
nous croyons devoir publier les ar 
ticles 7 et 10 du règlement scolaire 
qui doit être affiché dans toutes les 
écoles publiques, provisoires ou 
non provisoires. 

Art. 7. — La salle de clases et ses 
dépendances, les cours de récréa-
tion, ne peuvent être utilisées que 
pour le service scolaire. L'Institu-
teur qui en a la garde ne les céde-
ra pour aucun usage étranger à 
leur destination que sur une auto-
risation spéciale du Préfet. Il en 
avisera l'Inspecteur Primaire. 

Art. 10. — L'entrée de l'école est 
formellement interdite à toutes les 
personnes autres que celles qui sont 
préposées par la loi à la surveil 
lance de l'enseignement. 

(Naturellement les employés des 
pompes funèbres ne figurent pas 
dans la liste). 

Les amis de l'école. 

Lamothe-Gassel 
Lamothe-Cassel, le 29 juin 1910. 

Quel diable d'homme que ce M. 
Miquel Frédéric, de Ferrières, com-
mune de Lamothe-Cassel ! Quand 
je vous disais qu'il était univer 
sel ! Nouveau Prométhée, il chan-
ge de forme, comme il a changé 
déjà tant de fois de couleur... po-
litique. Il est insaisissable dans 
ses diverses transformations. Il si-
gnait hier : laboureur ! Aujour 
d'hui, il signe faucheur, et U au 

rait dû ajouter, faucheur redouta-
ble ! Mon Dieu ! que nous réserve-
t-il donc pour demain ? 

Mécanicien, peut-être ? Ou qui 
sait ? Homme de lettres ? Il est 
tout cela, et bien d'autres choses 
encore ! Il est imiversel vous dis-
je ! 

Il est aussi irrésistible dans son 
argumentation. Jugez-en plutôt 
par les quelques phrases suivantes 
de son dernier article : 
« M. Montai prétend donc que je 
n'ai pas écrit les lignes parues 
sous ma signature. C'est très flat-
teur pour moi etc. » 

Et non, ineffable Miquel, ce n'est 
pas si flatteur que cela. Ce qui le 
serait, c'est, au contraire, que j'aie 
cru que ces lignes étaient de vous 
que je sais passablement ignorant, 
alors qu'elles sont d'un ou de 
plusieurs collaborateurs très éru-
dits, j'en conviens ! 

Vous dites plus loin : 
« Il paraît que j'ai fait une fau-

te d'orthographe dans une phrase 
ajoutée, sur ma proposition, à une 
délibération du Conseil municipal. 
La belle affaire ! Si M. Montai 
avait examiné cette phrase avec 
plus d'attention peut-être en au-
rait-il découvert plusieurs au lieu 
d'une. A moins que l'érudit per-
sonnage ne puisse voir que les 
plus grosses ! » 

Il est très possible que si j'avais 
examiné avec attention votre phra-
se, j'eusse découvert d'autres fau-
tes, quoiqu'elle fut bien courte. 
Mais je ne l'ai pas examinée, je ne 
l'ai pas lue. J'ai simplement enten-
du, quand par-dessus l'épaule du 
secrétaire, vous dictiez votre pro-
position, que vous commettiez une 
double balourdise. Vous ne faisiez, 
tout d'abord que répéter textuelle-
ment un vœu déjà inscrit dans la 
délibération. De plus, vous faisiez 
une faute de français colossale, en-
traînant une faute d'orthographe. 

Il est très possible, je le répète, 
que je n'ai pas vu d'autres fautes, 
mais puisque vous convenez que 
celle-là existait, et qu'il pouvait 
même en exister d'autres, vous 
conviendrez bien qu'il est difficile 
d'admettre que vous êtes capable 
d'écrire, le lendemain, des articles 
irréprochables ! 

Si j'ai relevé cette faute, ce n'est 
pas pour vous faire de la peine. 
On fait ce que l'on peut, et vous 
pouvez peu, voilà tout ! 

Si donc, je l'ai relevée, c'est pour 
démontrer un fait que personne 
n'ignore à Lamothe, où vous êtes 
connu, à savoir que vous n'êtes 
pas le père des articles que vous 
signez ! Vous n'en êtes, du moins, 
que le père adoptif ! ! ! 

D'ailleurs, si vous voulez pous-
ser la complaisance jusque-là, je 
le démontrerai encore mieux, tout 
en vous fournissant le moyen de 
prouver en même temps que je ne 
suis pas davantage l'auteur des 
miens. 

Au lieu d'assommer, à l'avenir, 
les lecteurs du Journal du Lot par 
notre polémique aussi ridicule que 
mesquine, voici ce que je propose. 

Nous nous rencontrerons, vous, 
M. Miquel, et moi, le jour qui vous 
conviendra le mieux, dans tel lieu 
et à telle heure que vous aurez 
choisis. Cela pourrait être un Di-
manche pour ne pas vous faire 
perdre un temps précieux à cette 
époque de labours et de faucha-
ges ! 

Nous nous présenterons accom-
pagnés, chacun, de deux amis que 
nous aurons choisis. Nous compo-
serons, séance tenante, sans avoir 
de communications avec le dehors, 
nos articles qui seront immédiate-
ment examinés et corrigés par nos 
témoins. Nous saurons alors d'une 
façon nette, indiscutable, quel est 
celui de nous deux qui a recours 
à des lumières étrangères. 

Si M. Miquel n'accepte pas ma 
proposition, j'aurai la preuve que 
la morale de la Fable que je lui 
conseillais de méditer peut lui être 
appliquée, tout aussi bien que cel-
le de la Fable qu'il me conseille 
de lire, 

Et quand j'aurai cette preuve, je 
ne perdrais plus mon temps à lui 
répondre, d'autant mieux que ce 
genre de polémique n'est pas de 
mon goût. Il a fallu que je sois 
attaqué le premier pour que je 
me résigne à riposter. 

M. Miquel croit n'avoir plus à 
démontrer que je dois tout aux 
hommes politiques de l'arrondis-
sement, parce que j'ai dit dans ma 
dernière réponse que yétais recon-
naissant à MM. de Verninac et Co-
cula du bien qu'ils m'avaient fait 
ou qu'ils avaient voulu me faire. 

Et il me met en demeure de di-
re quel est ce bien. 

Je ne sais pas s'il est autorisé 
par M. Cocula à se servir ainsi de 
son nom et à parler des 19 démar-
ches que l'honorable sénateur au-
rait faites pour moi. 

Si M. Miquel n'a pas cette auto-
risation, j'estime qu'il n'aurait pas 
dû et j'espère qu'il ne continuera 
pas à mêler à nos querelles une 
personne qu'elles n'intéressent pas. 

Si, au contraire, je retrouve des 
insinuations pareilles dans son 
prochain article, cela me prouve-
ra que M. Miquel a cette autorisa-
tion, * 

Et alors, je répondrai. 
En attendant, je dirai à M. Mi-

quel que je n'ai jamais eu à faire, 
et n'ai jamais fait antichambre 
chez qui que ce soit, Cela est bon 
pour ceux qui ont des âmes de 
pleutres, comme en ont certaines 
personnes de ma connaissance. 

Je dirai encore à M. Miquel, com-
me je le lui ai déjà -dit qu'en ce 
qui concerne ma situation, je ne 
dois rien à personne si ce n'est à 
mes chefs qui ont été unanimes, 
sauf un, à me donner des notes 
brillantes et à me confier les mis-
sions les plus délicates. Et encore, 
celui qui m'a donné les notes qui 
ont été divulguées dans ce Journal, 
in'a-t-il proposé pour chef de ba-
taillon, avec le numéro 1 sur 13 
capitaines que comptait le régi-
ment. 

Je le mets au défi, quelque docu-
menté qu'il soit, de me prouver 
que je dois ma nomination ou 
mon avancement à des hommes 
politiques, comme je l'ai mis et 
comme je le mets au défi de me 
prouver ce dont il m'a déjà mena-
cé au sujet des femmes. 

Je suis certain qu'il se dérobe-
ra comme il l'a déjà fait. Cela me 
permettra de lui répéter qu'une 
fois de fois il ne dit pas la vérité, 
ce qui ne surprendra pas ceux qui 
le connaissent. 

M. Miquel insinue encore que je 
suis un fat, un orgueilleux ! Je 
laisse aux personnes qui me con-
naissent le soin de répondre à une 
telle accusation ! 

Si je suis un orgueilleux, quelle 
épithète donnera-t-on à l'individu 
qui, à tout instant, sort de sa po-
che des lettres du Sous-Préfet, 
pour montrer la confiance dont 
l'honore ce haut fonctionnaire ? 
Quelle épithète donnera-t-on à ce-
lui qui a dit en public qu'il était 
lui-même le Sous-Préfet. 

Dans son dernier article contre 
moi, comme on l'a fait dans le 
premier, M. Miquel m'accable de 
ma naissance : « Non, Monsieur, 
me dit-il, vous ne sortez pas de 
la cuisse de Zeus. Nous savons 
tous, ici, que vous sortez de Les-
trou. » 

^ Et oui, je sors de Lestrou, où 
l'on était pauvre, et où l'on est en-
core, certainement, plus pauvre 
qu'à Ferrières, mais on n'y est pas 
moins honnête ! 

Non, Monsieur, je ne sors pas 
de la cuisse de Jupiter... pardon, 
de Zeus, comme on dit à Ferrières, 
où l'on n'emploie que des termes 
recherchés et savants depuis que 
le dernier rejeton de cette illustre 
famille est devenu le petit phéno-
mène littéraire qui vient de se ré-

véler d'une façon aussi inattendue. 
Puisque vous aimez les apolo-

gues, M. Miquel, permettez-moi de 
terminer par le suivant : 
De la peau de lion l'âne s'étant vêtu, 

Etait craint partout à la ronde, ' 
Et bien qu'animal sans vertu, 
Il faisait trembler tout le monde. 

Un petit bout d'oreille échappé par malheur 
Découvrit le fourbe et l'errenr, 
Martin fit alors son ofdce. 

Ceux qui ne savaient pas la ruse et la malice 
S'étonnaient de voir que Martin 
Chas»ât les lions au moulin-. 

Force gens font du bruit en France 
Par qui cet apologue est rendu familier ; 

Un équipage cavalier 
Fait les trois quarts de leur vaillance. 

L. MONTAL, 
Capitaine d'Infanterie Coloniale 

en retraite. 

Reilhaguet 
- Conseil municipal. — Le Conseil se 

réunira le 3 juillet à une heure'âu soir 
pour la tenue de la session de mai. 

Ordre du jour : Formation du budget 
supplémentaire de 1910 et primitif de 
1911. — Participation de la commune 
dans le projet de rectification de la côte 
de la Monjoie. —Assistance aux vieil-
lards : demandes de Bastit Guillaume, 
Tache Antoinette épouse Bastit, Guitard' 
Sophie, née Roche, Guitard Julie veuve 
Salvan. 

SAVONXONGOSSâ 

Bibliographie 
VOYAGEZ ÉCONOMIQUEMENT 

Aujourd'huijtoutes nos grandes Compa-
gniesdechemindefers'ingénientàattirer 
lesvoyageur?, accordant de fortesréduc-
tionssur les billets ordinaires pendant la 
période des vacances, pour un prix modi-
que, on se rend aujourd'hui sur les 
plages les plus fréquentées ou dans les 
stations thermale les plus réputées mais 
encore faut-il connaître les différentes 
catégories de billets. 

Les « GUIDES CONTY » vous tireront 
d'embarras à ce sujet. En dehors de 
renseignements sur les billets, vous 
trouverez dans chaque guide, une mul-
titude de renseignements pratiques sur 
toutes les localités, prix des hôtels etc. 

Signalons en outre, comme venant de 
paraître, le guide de « Bruxelles Expo-
sition », au prix de 1 franc et la « Clef 
de Paris » : prix, 1 fr. 25. 

Les « GUIDES CONTY » dont le prix 
est des plus minimes, sont en vente 
chez tous les libraires, les bibliothques 
des gares, agences de voyages et à l'ad 
ministration des Guides Conty, 37 rue 
Bonaparte. Paris-6e. Envoie franco du 
catalogue sur demande. 

Collection illustrée à OS centimes 
Après « Tartarin de Tarascon », par Al-

phonse Daudet, la librairie Flammarion 
met en vente, dans sa collection illustrée à 
95 centimes, « Tata », par Jean Aicard, de 
l'Académie Française. Cette oeuvre du 
maître du roman idéaliste est illustrée par 
Suzanne Minier. 

Les amateurs de merveilleux liront avec 
passion « Une Invasion de Macrobas », 
d'André Couvreur. Ce roman, que Ton pent 
mettre entre toutes les mains, est conçu, à 
la façon des oeuvres de Jules Verne et de 
Wells, sur des données scientifiques pous-
sées dans une fantaisie hallucinante ; on j 
suit, à ti avers la ruée de monstres engen-
drés par un mauvais sorcier, et lancés sur 
Paris, l'idylle affolée de deux fiancés assis-
tant à l'agonie de la capitale. 

Le grouillement des foules, les convul-
sions de la société, les épisodes pittores-
ques, pathétiques et même comiques, y 
sont tracés avec une ampleur saisissante, 
et cependant l'imagination y obéit à une 
telle logique, que l'invraisemblable devient 
de la réalité. Nul doute que ce livre n'ob-
tienne un grand succès. 

(Pierre Lafitte et Ci% 3 fr. 50.) 

LA NATURE 
Revue des sciences et de leurs appli-

cations aux Arts et à l'Industrie, 
Journal hebdomadaire illustré, 
Masson et Cie, éditeurs, 120, Bou-
levard Saint-Germain, Paris 

Sommaire du w° 1936 du 2 juillet 1910 
L'influence du milieu sur les êtres vi-

vants, par Henri Coupin. — Le blanchi-
ment des farines, par R. Villers. — L'é-
clairage intensif par le gaz, par J. V. — 
L'aviation en juin 1910, par Etienne Ta-
ris. — Académie des sciences ; séance du 
27 juin 1910, par Ch. de Villedeuil. — Le 
raid Mourmelon-Vincennes, par le Capi-
taine E.- R. Colin. 

Ce numéro contient 21 gravures et 
un supplément avec le bulletin mé-
téorologique de la semaine. 

Chemin de fer d'Orléans 

geur (description des sites et des lieux 
d'excursion en Touraine, en Bretagne, 
en Auvergne, dans les Pyrénées et le 
Centre de la France, horaires des 
trains, principales combinaisons de 
tarifs, etc.). 

Conseil du Docteur 1 
Après chaque Repas prenez une 

FRANCISCAINE 
Jaune ou Verte 1 

Seul» Concessionnaires ! H. BACH & C* - Mors (Lot). | 

POSa GiSSE D'ACHAT D'AUTOHOBIU 

Très léger, en excellent état. 
S'sdrmser mu Burmudu Journal. 

BULLETIN FINANCIER 

La Compagnie des Chemins de fer 
de Paris à Orléans a l'honneur de por-
ter à la connaissance du Public que 
le Guide Illustré de son réseau pour 
1910 est actuellement mis en vente, 
au prix de 0 fr. 30 dans les bibliothè-
ques de ses gares, dans ses bureaux 
de ville et dans les principales agen-
ces de voyages de Paris. 

Il est également adressé franco à 
domicile contre l'envoi préalable de 
0 îr. 50 à l'Administration Centrale, 
1, place Valhubert à Paris, Bureau du 
Trafic-Voyageurs (Publicité). 

Ce Guide, de plus de 320 pages, 
illustré de nombreuses gravures con-
tient, en outre d'un certain nombre 
de pians et de cartes, les renseigne-
ments les plus utiles pour le voya-

Paris 1er juillet 
Malgré la mauvaise tenue de New-

York, les tendances générales du marché 
ont été aujourd'hui plus satisfaisantes. 
Un mouvement de hausse a eu lieu sur 
l'ensemble et les affaires ont été plus 
animées. 

La Rente française reprend à 98,10. 
Les fonds étrangers sent bien tenus. 

Le Russe 3 0/0 1891 s'avance à 80,90, le 
5 0/0 1906 â 104,35, le 41/21909 à 101,95 
et le Consolidé à 95,70. 

L'Extérieure espagnole se traite à 
95,90, le Portugais à 68,52 et le Turc à 
94,20. 

Nos sociétés de Crédit sont en progrès. 
La Banque de Paris s'inscrit à 1835, le 
Crédit Foncier à 825 et le Crédit Lyon-
nais à 1410. 

Dans le groupe des Chemins français, 
Lyon cote 1275 et l'Orléans 1375. 

Les obligations 5 0/0 Cherryvale Alla-
homa sont fermes à 445. 

La Compagnie du chemin de fer Mexi-
cain du Centre, 20, rue St-Georges, à 
Paris, procédera, du 4 au II Juillet pro-
chain, à l'émission de 27000 obligations 
de 100 piastres, remboursables le 1er 

Mai 1930 au change fixe de 2 fr. 58, soit 
à 258 fr. nets et rapportent 5 0/0, soit 
12 fr. 90 nets de tous impôts. 

Le prix d'émission est de 232 fr. 50 
par obligation, jouissance mai 1910, 
payables 100 fr. en souscrivant et 
132 fr. 50 à la répartition du 18 au 25 
juillet prochain. 

L'abondance ries matières nous 
oblige à renvoyer au prochain 
numéro la suite de notre feuille-
ton. 

Chemins de Fer de Paris-Lyon-Méditerranée 

Cartes d'Excursions 
(lre, 2e, 3° classes, individuelles ou de famille) 

dans le Dauphïné, la Savoie, le Jura, l'Auvergne et les Cévennes 

Emission dans toutes les gares du réseau, du 15 Juin au 15 Septembre. 
Ces cartes donnent droit à : 

— la hbre circulation pendant 15 ou 30 jours sur les lignes de la zône choisie ; 
— un voyage aller et retour avec arrêts facultatifs entre le point de départ 

et l'une quelconque des gares du périmètre de la zône. Si ce voyage dépasse 
300 kilomètres, les prix sont augmentés pour chaque kilomètre en plus de : 
0 fr. 065 en lr0 classe, 0 fr. 045 en 2e classe. 0 fr. 03 en 3e classe. 

Les cartes de famille comportent les réductions suivantes sur les prix 
des cartes individuelles : 2e carte : 10 % ; 3« carte : 20 % i 4e carte : 30 % ; 
5e carte : 40 % ; 6e carte et les suivantes 50 % 

La demande de cartes doit être faite sur un formulaire (délivré dans les 
gares) et être adressée, avec un portrait photographié de chacun des titulai-
res, a Paris : 6 heures avant le départ du train ; 3 jours à l'avance dans les 
autres gares. 

INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 
LUMIÈRE 

FORCE MOTRICE 

$ Lustrerie, appareillage, 
f MOTEURS 
% pour toutes industries -■ 

Lampes intensives de faible consommation 75 0/0 d'économie 

Jacaues MM 2, PLACE S'-MABRICE, 
CAHORS 

a l'honneur d'informer le public, qu'en plus des articles d'éclairage au gaz 
qu'il a eu l'avantage de faire apprécier de nombreux clients, et des divers 
travaux de plomberie et zinguerie pour lesquels il est connu, i! va installer 
un atelier avec magasin d'exposition d'articles pour éclairage et force 
motrice. On y trouvera un choix d'appareils de style et de série courante, à 
des prix très avantageux. 

Sur demande, renseignements et devis 

MARCHÉ DE LA VILLETTB 

Jeudi 30 juin 1910 

ESPÈCES 
ENTRÉES 

DIRECTES 

au Marché et à l'abattoir 
RENVOI 

PRIX PAR 1/2 KILOG. 
Lu pores u estent M M) k, pofds rif, 

lr8 qualité 2* qualité 3« qualité 
1 

I.OIU 

826 679 63 
0,88 
0,86 

0,85 
0,80 

0,76 
0,70 

Taureaux... 286 0,75 0,70 0,65 
2.008 1.768 205 0,85 0,80 0,75 

Moutons 12.212 9.820 805 1,05 1,00 0,96 
5.068 2.456 » 0,58 0,58 0,55 

OBSERVATIONS. — La vente a été facile sur toutes les marchandises. 
Les provenance» du Lot, du Lot-et-Garonne. Avevron et Cantal ne peuvent être 

classée» q\i'en dernière* et troisième quatre*, 



Chemin de Fer d'Orléans 

A l'occasion do la Fête Nationale du 
14 Juillet, un train spécial à prix réduits 
sera mis à la disposition des populations 
des départements de la Creuse, de la 
Haute-Vienne, du Lot et de la Corrèze 
pour leur permettre de se rendre à 
Paris. 

Ce train partira de Limoges le Diman-
che 10 juillet à 5 heures 22 du soir. 

Il desservira les stations comprises 
entre : 

La Porcherie, Coussac-Bonneval, Ro-
chechouart. Bussière-Galant, St-Yrieix, 
Saillat-Chassenon, St-Ouen, Bellac, 
Eymoutiers, Limoges, Felletin, Bour-
ganeuf, Lathus, St-Sulpice Laurière, 
La Clavière, St-Sébastien, Magnac-
Laval. 

Au retour, le départ de Paris-Auster 
litz aura lieu le Dimanche 17 juillet à 
11 h. du soir. 

PRIX DES PLACES [Aller et Retour) 
(Timbre quittance de 0,10 non compris 

De La Porcherie, Coussac-Bonneval, 
Rochechouart, Bussière-Galant, Saint 
Yrieix, Saillat-Chassenon, Saint-Ouen, 
Bellac, Eymoutiers, Limoges, Felletin 
Bourganeuf, Lathus, Magnàc Laval, Le 
Dorât, Saint-Sulpice-Laurière, La Cla 
vière Saint-Sébastien, et des stations 
intermédiaires comprises entre ces di 
vers points : à Paris-Austerlitz, 2' classe 
27 fr. ; 3« classe 18 fr. 

De Gignac-Cressensac, Larche, Tu 
renne, Brive, Tulle, St-Julien-le-Ven-
dômois, Masseret, et des stations inter-
médiaires comprises entre ces divers 
points : à Paris-Austerlitz, 2° classe 34 
fr. ; 3e classe 23 fr. 

De Souillac, Laroquebrou, St-Denis 
près-Martel, les Quatre-Routes et des 
stations intermédiaires comprises entre 
ces divers points : à Paris-Austerlitz, 2' 
classe 40 fr. ; 3e classe 27 fr. 

La Compagnie ne pouvant disposer 
pour ce train que d'un nombre limité de 
billets, la distribution cessera dès que 
ce nombre sera délivré et au plus tard 
le 9 juillet à 6 h. du soir. 

FETE NATIONALE DU U JUILLET 

des tarifs spéciaux G. V. N°! 2 et 102. 
Ces billets conserveront leur durée 

normale de validité lorsqu'elle expi-
rera après le 18 Juillet. 

SAISON D ETE 

VACANCES 1910 

Billets d'aller et retour Collectifs 
de famille 

En 1", 2e et 3e classes délivrés du 25 
juin au 1er Octobre aux familles d'au 
moins trois personnes, de toute station du 
réseau à toute station du réseau située à 
125 kilomètres au moins du point de 
départ (1). Validité : jusqu'au 5 Novem-
bre, quelle que soit l'époque de la déli-
vrance. 

Réduction des aller et retour pour les 
trois première personnes, de 50 0/0 pour 
la quatrième et 75 0/0 pour la cinquième 
et les suivantes. 

Arrêts facultatifs à toutes les gares 
situées sur l'itinéraire. 

Faculté pour le chef de famille de ren-
trer isolément à son point de départ. Déli-
vrance à un ou plusieurs membres de la 
famille de cartes d'identité permettant 
au titulaire de voyager isolément à demi-
tarif entre le point de départ et le lieu de 
destination mentionnés sur le billet. 

En outre, les membres de la famille au-
dessus de trois personnes ont la faculté 
d'effectuer isolément leur voyage à l'aller et 
au retour en acquittant au guichet le prix 
d'un billet militaire. 

(1) La distance minima de 125 kilomè-
tre est réduite à 60 kilomètres pour les 
billets à destination d'une station ther-
male ou balnéaire. 

AMERIQUE 
Passages de CaMne-Emigratidn 

aux prix les plus réduits. 

H. ZUBER, Agent Général 
/, rue de Strasbourg, Paris. 

RENSEIGNEMENTS GRATIS. 

Validité exceptionnelle des billets 
aller et retour 

A l'occasion de la Fête Nationale du 
14 Juillet 1910, la Compagnie d'Orléans 
rendra valables, du Jeudi 7 au dernier 
train du Lundi 18 Juillet, les billets 
aller et retour ordinaires à prix ré-
duits, délivrés aux prix et conditions 

CYCLES DEPR 
51,Boul.St-IViarUn 

Paris. 
ON DEMANDE 

^hommes,dames ou 
 a'eunes gens pou-

vant s'occuper,a tronpsperdu, déplacer 
des bicyclettes, ai mes, machines à cou-
dre horlogerie et bijouterie au prix de 
gros.remiseou bicyclette grat.au choii. 
CATALOGUE ET INSTRUCTION FRANCO. 

PRÊTQ d'argent sur signature à long 
mUO terme 4 0/0. Ecrire OFFICE 
INDUSTRIEL, 44, rue Tiquetonne, Paris. 

A. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

DIPLÔMÉ! 
DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 

ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 

D'INSTITUTEURS 

Consultations tous les jours de 9 h. à 5 h. 

69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

M. Wilckea n'a pas d'OPÉRATEURS 
IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 

LUI-MÊME 

Le propriétaire gérant: A.. COUESLANT. 

ETUDES 
de 

ME SOLIGNAG 
NOTAIRE A PUYBRUN 

et de 

ME NUVILLE 
Docteur en Droit 

AVOUÉ A FIGEAC 

(Successeur de M« V1VAL, MALRIEU 
et LOUBET) 

VENTE 
SUR 

LICITATIOIN 

Adjudication fixée «w Dimanche 
vingt-quatre Juillet mil neuf 
cent dix, à deux heures du 
soir, en l'étude de Me SOLI-
GNAC, notaire à Puybrun. 

En exécution d'un jugement 
de défaut rendu entre parties 
par le Tribunal civil de Figeac, 
le neuf mars mil neuf cent dix, 
enregistré et signifié. 

A la requête de 1° M. Louis, 
dit Albert ROBERT, chef de sta-
tion à la Compagnie d'Orléans, 
demeurant à Gardonne (Dordo-
gne) ; T M. Victor ROBERT, 
employé aux ateliers de la Com-
pagnie d'Orléans, demeurant à 
Périgueux, rue Louis Blanc, nu-
méro 34; 3° dame Adrienne RO-
BERT, sans profession et M. 
Constant - Ernest-Eugène VIN-
CENT, aiguilleur à la Compagnie 
d'Orléans, son mari qui l'assis-
te et l'autorise, demeurant en-
semble à Port-de-Pile (Vienne) ; 
4" M. Fernand SENNAS proprié-
taire demeurant à Puybrun, 
« agissant au nom et comme tu-
teur ad hoc de 1° Gabrîelle dite 
Albertine ROBERT, mineure de 
dix-neuf ans, émancipée par son 
mariage avec M. Maxime LE-
BAS ; 2° Victoria ROBERT, de-
meurant à Gardonne, filles mi-
neures issues du mariage de 
Louis ROBERT avec Marie BOU-
TANDOU » ; 5° Mme Gabrielle 
dite Albertine ROBERT, sans 
profession et M. Maxime LE-
BAS, journalier, son mari qui 
l'assiste et l'autsrise, demeurant 
ensemble à Bretenoux-Biars. 

Licitants ayant M« NUVILLE 
pour leur avoué. 

D'une part. 
En présence ou eux dûment 

appelés de : 1° Mme Anne dite 
Pauline ROBERT, sans profes-
sion et M. Baptiste CALLÉ, cul-

tivateur et hongreur son mari, 
demeurant ensemble à Puybrun. 

Go-licitants défaillants. 
D'autre part. 

2" M. Victor ROBERT, sus-
nommé, pris en qualité de su-
brogé tuteur des mineures Ga-
brielle et Victoria ROBERT, sus-
nommées. 

Il sera procédé le Dimanche 
vingt-quatre juillet mil neuf 
cent dix, à deux heures du soir, 
en l'étude et par devant M8 SO-
LIGNAC, notaire à Puybrun, 
commis à cet effet, à la vente aux 
enchères publiques de divers im-
meubles ci-après désignés, si-
tués sur la commune de Puy-
brun, dépendant des successions 
des mariés Louis ROBERT et 
Marie BOUTANDOU, en leur vi-
vant propriétaires demeurant à 
Puybrun. 

DÉSIGNATION 
des immeubles 

A VENDRE 
TELLE. QU'ELLE A ÉTÉ INSÉRÉE AU 

CAHIER DES CHARGES. 

Lotissement 
ET 

MISES A PRIX 

section A, pour une contenance 
de onze ares vingt-quatre cen-
tiares ; confrontant du nord et 
du levant à Hironde, du midi à 
Vidal et du couchant à chemin 
vicinal. 

La mise à prix de ce lot sera 
de trente francs ^ Q fr-

Quatrième lot 
Le quatrième lot comprendra : 

une vigne ou ancienne vigne au 
lieu dit « Combe de Marty », 
commune de Puybrun, parais-
sant portée à la matrice cadas-
trale sous le numéro 440 P, sec-
tion A, pour une contenance de 
neuf ares soixante-deux centia-
res; confrontant du nord à Sou-
lié, du levant à chemin vicinal, 
du nord aux héritiers Theil et 
du couchant à Dufau. 

La mise à prix de ce lot sera 
de vingt-cinq fr. nr< fr. 
ci 25 

Premier lot 
Le premier lot comprendra : 

Une maison en ruines avec jar-
din et patus, sise à Puybrun, pa-
raissant portée à la matrice ca-
dastrale sous les numéros 253 P, 
258 P et 259 P, section B, pour 
une contenance de un are qua-
tre-vingt-cinq centiares, confron-
tant à Labrousse, MM. Lary et 
Mage. 

La mise à prix de ce lot sera 
de deux cents O A fi 
francs, ci...... ZUU 

Deuxième lot 
Le deuxième lot comprendra : 

une terre située aux « Gardel-
les », commune de Puybrun, pa-
raissant portée à la matrice ca-
dastrale sous les numéros 884 P 
et 885 P, section A, pour une 
contenance de quinze ares, vingt-
huit centiares ; confrontant à 
Ginibrière, à Cavarroc, à chemin 
public, à Saderne et à Audubert 
Henri. 

La mise à prix de ce lot sera 
de quatre cents / A fl 
franes, ci. ...... HUU 

Troisième lot 
Le troisième lot comprendra : 

une vigne située au lieu dit « Cas-
tanié », commune de Puybrun, 
paraissant portée à la matrice 
cadastrale sous le numéro 584, 

65fr 

Cinquième lot 
Le cinquième lot comprendra: 

une terre située au lieu dit 
« Pech de Brière », commune 
de Puybrun .paraissant portée à 
la matrice cadastrale sous le nu-
méro 735, section A, pour une 
contenance de quatorze ares soi-
xante centiares ; confrontant à 
Françoise Vèdes, à Biaise Vèdes, 
Mme Mautin, veuve Missol, Gran-
val, Roine et Salesse. 

La mise à prix de ce lot sera 
de soixante-cinq 
francs, ci 

Sixième lot 
Le sixième lot comprendra : 

une friche au lieu dit « Combe 
du Sud », commune de Puy-
brun, portée à la matrice cadas-
trale sous le numéro 189, section 
A, pour une contenance de douze 
ares vingt centiares ; confron-
tant à Rey, Trassy et chemin. 

La mise à prix de ce lot sera 
de cinq francs r fr. 
ci 0 

Septième lot 
Le septième lot comprendra : 

une terre située au lieu dit 
« Cambou-Bas », commune de 
Puybrun, portée à la matrice ca-
dastrale sous les numéros 1303 
P et 1303 P, section A, pour une 
contenance de dix ares quarante-
quatre centiares ; confrontant 
à veuve Cayre, à Bagou, Delpech 
et à chemin vicinal. 

La mise à prix de ce lot sera 
de deux cents AAA 
francs, ci Z U 0 

Huitième lot 
Le huitième lot comprendra : 

une terre au lieu dit « Lassole », 
commune de Puybrun, parais-
sant désignée à la matrice ca-
dastrale sous les numéros 592 
P, 654 et 657, sectionB, pour une 
contenance de cinq ares, qua-
tre-vingt-onze centiares, confron-

tant à Lescure, Verdet, Teulière, 
Roche et chemin de service en-
tre ladite terre et les propriétés 
Goudeau et Granval. 

La mise à prix de ce lot sera 
de cent francs innfr. 
ci 100 

Tous les immeubles ci-dessus 
désignés sont situés sur la com-
mune de Puybrun, canton de 
Bretenoux, arrondissement de 
Figeac (Lot). 

Ils seront vendus tels qu'ils se 
poursuivent et se comportent 
sans en rien excepter ni réserver. 

Le cahier des charges dressé 
par le dit M" SOLIGNAC, no-
taire, pour parvenir à la vente, 
a été déposé en son étude le 
sept juin mil neuf cent dix, où 
chacun peut en prendre connais-
sance. 

Les frais de poursuites de 
vente seront payables en dimi-
nution du prix d'adjudication. 

L'adjudication aura lieu aux 
jour, lieu et heure sus-indiqués, 
en huit lots composés de la ma-
nière indiquée ci-dessus et sur 
les mises à prix ci-après, savoir : 

Le premier lot 
de 200 fr. 

Le deuxième 400 fr. 
lot de 

Le trosième lot 30 fr. 
de 

Le quatrième 25 fr. 

Le cinquième 
lot de 65 fr. 

Le sixième lot fr. 
de 5 

Le septième 
lot de 200 fr. 

Le huitième fr. 100 
Il est déclaré à tous ceux du 

chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions pour rai-
sons d'hypothèques légales qu'ils 
devront requérir ces inscriptions 
avant la transcription du pro-
cès-verbal d'adjudication. 

Pour extrait certifié véritable, 
dressé en exécution du jugement 
sus-énoncé et de la loi du vingt-
trois octobre mil huit cent qua-
tre-vingt quatre. 

Figeac, le vingt-cinq juin mil 
neuf cent dix. 

L. BU VILLE, 
Avoué, 

Pour tous renseijgiiemesits, 
s'adresser à IIe i\l%H.2.K, 
avoué poursuivant demeu-
rant a Figeac, Itoulcviird 
La»' ruade, ou à !M8 SOI I-
«KMA©, notaire à Puybt»ss:>, 
chargé de la vernie. 

Cahors, imp. A. COUESLANT 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 

LIMOGES («^ 

Gignac- Cressensac. 

SOUILLAC |*
R

É

R

P-
; 

CAZOULÈS 
Lamothe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnae 
Thêdirac-Peyrilles 
Saint-Denis-Catus. 
Espère 

CAHORS. 
Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque , 
Caussade 
MONTAUBAN arr 
TOULOUSE.. arr. 

u*i& à Toulouse par Cahors 
739 3 121 23 35 11% 

OMNIBUS RAPIDE RAPIDE EXPRESS DIRECT OMNIBUS 
l", 2", 3- clan. i" classe i'° classe. 1", 2e, 3» classe i' , 2e, 3" classes 

— - 8 20 m 7 » S. 8 35 10 51s. — 8 30 7 9 8 45 s. 11 4 — ■ 2 2 s. 12 53 m 2 45 . 8 43m . 
3 16 s 2 12 12 59 2 531 9 10 6 20 1 3 41 2 28 4 34s 12 5s. mmmm ■ 

6 45 3 48 2 41 4 50 1 12 7 25. 7 21 — — — 1 47 8 3§ 7 40 — — 5 25 2 6 8 23 7 45 — — 5 28 2 10 8 43 7 53 — — — 2 18 8 52 8 9 — — — 2 34 9 9 8 19 — — — 2 44 9 20 8 31 — — 5 53 2 56 9 33 8 40 ,;$ 5 Q Al 
8 51 
9 2 
9 13 
Q 99 

, 

— 

o 0 

3 16 
3 27 
3 38 
3 47 
3 57 
4 7 
4 18 
4 34 
4 42 
5 17 
5 54 
8 7 

9 55 
10 7 
10 19 
10 30 
10 41 

1 7 »a 
^7 121 
«7 29 
57 38 

i 8 19 
1 8 58 

9 32 
9 41 
9 51 

10 5 
10 12 

5 18 
5 23 

4 11 
4 15 

6 29 
6 41 

10 45 
11 19 
12 13 s. 

6 » . 
6 26| 
7 16 

5 15 
6 5 

7 18 
7 44 
8 38 

De Toulouse à I*aris par Cahors 
42 16 

TOULOUSE..d.. 
MONTAUBAN d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 
CAHORS.. | ,aJr-/dép. 
Espèie 
St-Denis-Calus . 
Thédirae-Peyril. 
Dégagnae 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozae 
Lamothe-Fénel. 
CAZOULÈS..... 
SOUILLAC 
Gignac-Cressens. 

BRIVE j J' 
PARIS (A.) arr*. 
PARIS (O.) arr. 

Les trains '' express 
indicateurs. 

(*)Le train 1132 n'a 

EXPRESS EXPRESS 
1" «lasse. 

1 »s. 4 45s. 
1 49 5 38 

- 6 » 

2 45 6 37 
2 49 6 45 

— 7 26 

3 47 7 47 
3 48 7 49 

4 23 8 24 
4 28 8 33 

12 » 4 36 m-
12 9m- 4 46 

OMNIBUS 
i" 1' 3" class. 

3 47s. 
4 37 
5 16 
5 54 
6 2 
6 13 
6 21 

4 
17 
31 
45 
54 

3 
8 17 
8 26 
8 35 
8 49 
8 57 
9 3 
9 32 

10 2 

1132 (*) 4 
DIRECT EXPRESS 

i", 2«, 3« el. i", 2'. 3» cl. 
6 3s. 8 45s. 
7 59 9 34 
8 42 9 57 
9 25 — 
9 34 — 
9 46 '— 
9 54 s. 10 35 

| 5 47 m 10 40 
— 

«6 17 
36 33 — 

. 6 42 — 
1 6 53 — 

7 10 11 22 
7 19 — 
7 29 — 
7 44 — 
7 52 11 43 
8 4 11 46 
8 36 — 
9 7 12 22m. 
9 25 12 29 
7 5s. 8 47 

1 7 14 8 56 

122 
RAPIDE 

11 37 s. 
12 30m 

26 
30 

3 1 
3 8 

10 32 
10 41 

700 
OMNIBUS 

i", l>, 3'cl. 
5 28m 
7 15 
7 56 
8 38 
8 47 
8 59 
9 7 
9 27 
9 39 
9 52 

10 5 
10 14 
10 23 
10 37 
10 45 
10 54 
11 7 
11 14 
11 18 
11 43 
12 Ils. 
12 50 
10 46 s. 
10 55 

1136 
OMNIBUS 
l'V, 3'el. 

9 16 m 
10 53 
11 33 
12 13s. 
12 22 
12 34 
12 42 

et rapide " ne prennent les voyageura de 2" et 3e classes que dans des conditions déterminées : consulter les 

lieu que les jours de foire àMontauban. 

Paris à St-Denis-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Orsay), départ 
St-Denis-les-Martel .. 
Vayrae 
Bétaille (arrêt) 
Puybrun 
Bretenoux-Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cère 
Laraativie 
Sîran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC. arrivée. 

7 », 
3 18r 

3 44 

4 45 
5 23 

8h35s. 
5 47.s 
5 551 
5 59 
6 7 
6 18 
6 25 
6 35 
6 55 
7 11 
7 26 
8 5 

> 
9 35s 

10 3i 

10 35 
10 48 

» 

» 
» 
» 

10h 51s. 
1 52 

2 
6 

14 
27 
34 
42 

2 
18 
35 
15 

10h »m 
8 5i 
8 13" 
8 17 
8 25 
8 36 
8 43 
8 53 
9 18 
9 34 
9 49 

10 28 
et Paris Aurillac à St-Denis-près-Martel 

AURILLAC... départ. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt). 
Vayrae 
St-Denis-leg-Martel.. 
PARIS t.Orsay) arrivée 
Nota. — Les jours de foires a Aurillac un train part d'Aurillac à 5 h. 4 

soir et arrive à St-Denis à 7 h. 18 soir. ' 

4"21-§ » 9h12= 2h 54 s 8 8» 
5 8i 9 521 3 39 s 8 48 
5 21 10 5 3 52 — 
5 39 10 22 4 11 9 20 
5 58 10 40 4 29 — 
6 6 » 10 48 4 37 — 
6 17 7 37 11 » 4 51 10 » 
6 27 7 59 =- 11 9 5 » — 
6 33 — 'S 11 15 5 6 — 
6 38 8 27s 11 21 5 13 — 
6 45 8 36 11 28 5 20 10 33 

» » 10 55s. 4 46m. 8 43m 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel. 
Le Buisson.. dép. » 6 36 a 

- x 
10h59"' 3 40| 

Sarlat 6" 50.5 7 31§ 11 57.| 4 51 
Cazoulès 

*fî' 
7 31* 12 37 5 31 
7 56 10 10 = 12 50 6 2 
S 10 10 48S 1 4 6 17 

Baladou... .Arrêt 8 14 » 1 8 6 21 
8 21 U 23 1 16 6 29 

S'-Denis-p.-M. ar. 8 31 11 40 i 26 6 40 
St-Denis-près-Martel au Buisson 

S'-Denis-p.-M. .d. 

Martel 

Baladou... .Arrêt 

Le Pigeon 

Souillac 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson.. arr. 

6" 54 = » 12" 14 i 
7 81 12 28 

7 14 12 34 
» 7 19 » 12 39 

5h 52J 7 29 1 10 

6 J 8 15 1 21 

6 40 9 17S 4 55 = 2 22 
» 10 9S 

(S 
5 51s 3 21 

7" 3ôi 

8 51 

9 34 

9 42 

» 

» 

8 17 

8 23 

8 28 

8 55 

9 4 

9 48 

> 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsae 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon 
Payrignac (arr.).. 
GOURDON 

9 125 1 29-1 8 35 s 
9 231 1 44" 8 46" 
9 31 1 54 8 54 
9 36 2 1 8 59 
9 43 — 9 5 
9 52 2 17 9 13 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

7 362 
7 44â 
7 51 
7 56 
8 6 
8 17 

10 I8ë 
a 

11 13 
11 23 
11 37| 
11 51" 

5 
5 
5 
5 
6 

37 s 
45" 
52 
57 
8 

6 19 

TOULOUSE dép 
CAPDENAC j dep. 
FIGEAC ...i.., 

Le Pournel. 
Assier 
Gramat 
Rocamadour.., 
Montvalent.. .. 
St-Denis-p.-( ar. 

Martel ( dép. 
Quatre-Routes.. 
Tu ren ne .', 
BRIVE ar 
PARIS (Orsay)ar 

PARIS (Orsay) d. 
BRIVE..... dép. 
Turenne 
Quatre-Routes... 
St-Denis p. \ arr. 

Martel \ dép. 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 

CAPDENAcj JJJ-
TOULOUSE.....' 

5h 29s 9h 50m 12h 46 s f 5M2^ > 
10 9l 1 te 3 52s 8 58« » 
10 23 1 18* 4 11 9 19 
10 35 l 31 4 24 . 9 31 » 

> » 4 46 9 53 ■ 

10 58 2 * 4 56 10 3 
U 17 2 21 5 16 10 26 3 51.2 
Il 28 2 32 5 27 10 37 » s 
11 42 » 5 42 10 51 4 27 
11 52 2 53 5 52 11 1 4 42 
11 59 2 58 5 58 Il 7 4 48 
12 8 3 7 » » 11 17 5 12 

> 3 16 6 16 11 26 5 39 
12 33 3 38 6 38 11 47 b 20 :o 55 12 9m 4 46"' 8 43 " 

Brive, Capdenac et Toulouse 
EXPRESS EXPRESS 

10U »«> _ 71* » m 8" 35s. 
6 42 '= 7 57 = 2 34 4 41J 
7 7° 8 g il » » »5 * 
7 15 8 34 » 5 10 > 
7 23 8 4'? 3 4 5 17 
7 27 S 47 3 9 5 22 » 
7 39 9 1 ». » » 
7 56 9 21 » 

3 30 
5 46 

8 8 9 34 5 57 
8 26 9 58 3 55 6 16 
8 35 10 8 » » » » 
8 54 10 29 4 17 6 42 5 10| 
9 5 10 40 4 28 6 53 5 23* 
9 13 11 » 4 38 7 7 » 

12 23 g 3 53s. 8 48 10 58 » 

i2h m.s 
6 32f 

16 
30 
50 

4 
29 

8 43 
9 2 
9 13 
9 20 
9 31 
9 40 

10 5 
» » 

10" 51s 
12 41s 

6 
18 
26 

1 34 
1 47 

8 
25 
50 

1 
24 
35 
7 

8 34 

De Cahors à Lihos 
dép. CAHORS. 

Mercuès.. 
Douelle (Arrêt). 
Parnae 
Luzech 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt 
Puy-l'Evêque . . 
Duravel 
Soturac-Touzac 
Fumel 
LIBOS 
PARIS (Ouay). 

6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
7 
7 
7 
7 
7 

10 

Ils 
25l 
29 
36 
42 
55 
58 
7 

14 
22 
33 
39 
55» 

(3« cl.) 

7 28.S 12 48i 6 52 b 
7 50l 1 2S 7 7S 

■ — 1 6 7 11 
8 9 1 13 7 20 
8 22 1 19 7 27 
8 46 1 31 7 43 
— 1 34 7 46 

9 11 1 42 7 58 
9 25 1 49 8 6 
9 37 1 57 8 14 

10 4 2 6 8 27 
10 11 2 12 8 33 —! P 4 46'» 8 43m 

De Libo» à Cahors 
PARIS (Orsay) , 
LIBOS.... dép...... 
Fumel , 
Soturac-Touzac , 
Duravel , 
Puy-l'Evêque , 
Pray3sac (Arrêt) ...,, 
Castelfranc 
Luzech , 
Parnae. 
Douelle (Arrêt) 
Mercuès 
CAHORS. — Ar 

7 
7 
7 
7 
7 
7 
8 

51s. 
21 = 
321 
42 
49 
57 

4 
8 10 
8 21 
8 30 
8 35 
8 40 
8 52 

10 51s 
3 18s 

3 
3 
3 
3 
3 
4 
4 
4 
4 
4 
4 

24 
34 
41 
48 
55 
» 

10 
18 
23 
28 
40s. 

10 »m 

9 9.-
9 10 
9 25 
9 32 
9 39 
9 46 
9 51 

10 
10 
10 

1 
9 

14 
10 19 
10 31s. 

De Cahors à Capdenac 
CAHORS. — dép.... 
Cabessut, halte 
Areambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduchô , 
Saint-Cirq, halte 
St-Martin-Labouval., 
Calvignac, halte , 
Cajarc 
Montbrun, halte 
Toirac , 
Lamadeleine , 
CAPDENAC.— Ar... 
PARIS (Orsay) 

PARIS (Qrsay)..,.,. 
CAPDENAC, — Dép,. 
Lamatieleine......... 
Toirac 
Montbrun, halte..-,... 
Cajarc 
Calvignac, halte 
St-Martin-Labouval.. 
Saint-Cirq, halte 
Conduchô 
Saint-Géry 
Vers 
Areambal 
Cabessut, halte,.,.,.. 
CAHORS. — Ar...... 

7 11.2 1 27 b 
7 20l 1 36" 
7 31 1 47 
7 40 1 56 
7 49 2 4 
8 2 2 17 
8 9 2 24 
8 26 2 33 
8 34 2 41 
8 48 2 55 
8 59 3 6 
9 9 3 16 
9 22 3 29 
9 34 3 41 

10 55 4 46 

enaç m Cah. 
8 35s. 
7 23 s 10 49s 
7 341 11 >i 
7 44 H 10 
7 52 H 18 
8 4 11 27 
8 14 11 37 
8 23 11 43 
8 30 11 50 
8 36 11 56 . 
8 48 12 7 s 
S 53 12 12" 
9 1 12 20 
9 10 12 29 
9 18ra 12 37 

6 29i 
6 40s 

6 49 
6 57 
7 7 

18 
24 
31 
37 
50 
59 

"i 
8 18 
8 29 
8 43M 

10 51s. 
5 3-ljsi 
5 
5 
6 

43s 

55 
4 

6 16 
6 27 
6 37 
6 46 
6 53 

10 
16 
25 
36 
44 

Certifié véritable par Je gérant soussigné, 
{ ahurs. he mm VM pour la légalisation de la signature ci-contre, 


